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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

II 

Ministère des affaires étrangères et du commerce 
République de Corée 

Séoul, le 19 janvier 2001 

Monsieur l’Ambassadeur, 
 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note de ce jour, qui se lit comme suit : 

 [Voir note I] 

J’ai également l’honneur de vous informer, au nom du Gouvernement de la République de 
Corée, que celle-ci accepte la proposition du Gouvernement du Canada ci-dessus et de confirmer 
que votre note et la présente réponse, dont les versions coréenne et anglaise font également foi, 
constituent un accord à ce sujet entre nos deux Gouvernements, qui entre en vigueur aujourd’hui. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma 
très haute considération. 

 
LEE JOUNG-BINN 

Ministre des affaires étrangères et du commerce  
de la République de Corée
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Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 
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Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE RELATIF AU 
TRANSPORT MARITIME 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République de 
Bulgarie (ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 

Désireux de développer davantage les relations amicales existant entre les deux pays et de ren-
forcer leur coopération dans le domaine du transport maritime, sur la base du principe de la liberté 
du transport, et 

Convaincus que le développement du transport maritime entre les deux pays contribuera à 
l'expansion de leur commerce bilatéral et au renforcement de leur coopération économique,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 
1. L'expression « navire d'une Partie contractante » s'entend de tout navire immatriculé dans 

le territoire d'une Partie contractante et battant son pavillon, conformément à ses lois et règlements. 
Cependant, cette expression ne comprend pas : 

a) les navires de guerre; 
b) les navires publics conçus ou utilisés à des fins non commerciales; 
c) les navires de recherche hydrographique, océanographique et scientifique; 
d) les navires de pêche, les navires de recherche et d'inspection de la pêche et les navires-

usines de pêche; 
e) les navires utilisés pour le pilotage, le remorquage ou le sauvetage en mer; 
f) les navires à propulsion nucléaire; et 
g) les navires qui ne respectent pas les lois et règlements des Parties contractantes. 
2. L'expression « membres de l'équipage » désigne le capitaine et toute autre personne 

effectivement employée à bord pendant le voyage d'un navire dont les noms figurent sur la liste de 
l'équipage et qui détiennent les pièces d'identité visées à l'article 8 du présent Accord. 

3. L'expression « autorité compétente » désigne, dans le cas de la République de Corée, le 
Ministère des affaires maritimes et de la pêche, et dans le cas de la République de Bulgarie, le 
Ministère des transports et des communications. 

4. L'expression « compagnie de transport maritime d'une Partie contractante » désigne un 
transporteur ou un affréteur qui a son domicile sur le territoire d'une Partie contractante et qui est 
enregistré ou constitué en vertu des lois et règlements de ladite Partie contractante.  

5. Le terme « ports » s'entend des endroits, officiellement désignés pour l'embarquement ou 
le débarquement de passagers ou le chargement et le déchargement de cargaisons, y compris des 
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places d'amarrage officiellement reconnues sur le territoire de chacune des Parties contractantes, 
qui sont approuvés pour la navigation internationale et ouverts à celle-ci. 

6. Le terme « passagers » désigne les personnes transportées par le navire de l'une des 
Parties contractantes qui ne sont pas employées ou engagées à un titre quelconque à bord dudit 
navire et dont les noms figurent sur la liste des passagers. 

7. Le terme « piraterie » s'entend des actes tels que définis à l'article 101 de « La Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer » (1982). 

Article 2 

1. Les Parties contractantes affirment qu'elles demeurent fidèles aux principes de la liberté 
de la marine marchande, de la concurrence libre et loyale, et de la liberté de choix. 

2. Les Parties contractantes conviennent de ne pas interférer avec le transport maritime 
international par des actions discriminatoires, de quelque nature que ce soit, susceptibles de porter 
préjudice aux intérêts maritimes de l'autre Partie contractante ou qui risqueraient d'entraver les 
libres activités de ses compagnies de transport maritime et navires, en contradiction avec les 
principes visés au paragraphe 1. 

Article 3 

1. Les Parties contractantes conviennent : 
a) d'assurer la participation des compagnies de transport maritime et des navires de l'autre 

Partie contractante au transport maritime entre les ports des deux Parties contractantes et de ne pas 
les empêcher de participer au transport maritime entre leurs ports et ceux de pays tiers; 

b) de confirmer que les navires ou la partie de navires affrétés par des compagnies de trans-
port maritime de l'autre Partie contractante, indépendamment de leur pavillon, bénéficient des 
mêmes avantages que s'ils battaient pavillon de ladite autre Partie contractante; et 

c) de coopérer en vue d'éliminer tous les obstacles susceptibles d'entraver le développement 
du commerce maritime entre les ports des Parties contractantes et entre leurs ports et ceux de pays 
tiers, ou qui pourraient interférer avec les diverses activités liées audit commerce. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 n'affectent pas le droit des navires de pays tiers de parti-
ciper à des services de transport maritime entre les ports des Parties contractantes. 

Article 4 

Conformément à ses lois et règlements, chaque Partie contractante accorde aux compagnies de 
transport maritime de l'autre Partie contractante le droit d'établir des succursales sur son territoire. 
Les succursales ont le droit d'agir en tant qu'agents pour le compte de leurs bureaux principaux. 
Les deux Parties contractantes conviennent que chacune d'entre elles accorde aux succursales des 
compagnies de transport maritime de l'autre Partie contractante le traitement qu'elle accorde à ses 
propres compagnies de transport maritime à l'égard des opérations commerciales normales. 
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Article 5 

Le présent Accord ne s'applique pas au cabotage. N'est pas considéré comme du cabotage le 
fait pour un navire d'une Partie contractante de naviguer d'un port à un autre sur le territoire de 
l'autre Partie contractante aux fins de décharger une cargaison entrante et de débarquer des 
passagers venant de l'étranger ou de charger une cargaison sortante et d'embarquer des passagers à 
destination de pays étrangers. Le présent article s'applique également aux navires ou à la partie de 
navires affrétés par des compagnies de transport maritime de l'autre Partie contractante battant 
pavillon d'un pays tiers. 

Article 6 

1. Chaque Partie contractante prend, dans les limites de ses lois et règlements, toutes les 
mesures nécessaires pour faciliter et accélérer le trafic maritime, éviter les retards inutiles aux 
navires, et accélérer et simplifier, autant que possible, toutes les formalités administratives, 
douanières, sanitaires et autres mesures requises dans ses ports. Toutefois, la présente disposition 
ne peut être interprétée comme limitant les droits des Parties contractantes en ce qui concerne 
l'application des lois et règlements en matière douanière et sanitaire ou d'autres mesures de 
contrôle relatives à la sécurité des navires et des ports, à la protection contre la pollution marine, à 
la sauvegarde des vies humaines, au transport de marchandises dangereuses, à l'identification des 
marchandises et à l'accès des étrangers. 

2. Chaque Partie contractante accorde aux navires de l'autre Partie contractante le même 
traitement que celui qu'elle accorde à ses propres navires employés dans le transport maritime 
international à l'égard du libre accès aux ports, de la perception des droits et taxes portuaires, de 
l'utilisation des ports aux fins du chargement et du déchargement de cargaisons et de 
l'embarquement et du débarquement de passagers. Le présent paragraphe s'applique également aux 
navires ou à la partie de navires affrétés par des compagnies de transport maritime de l'autre Partie 
contractante battant pavillon d'un pays tiers. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 n'obligent aucune Partie contractante à étendre aux 
navires de l'autre Partie contractante, ou aux navires affrétés par des compagnies de transport 
maritime de l'autre Partie contractante battant pavillon d'un pays tiers, les dispenses de pilotage 
obligatoire accordées à ses propres navires. 

Article 7 

1. Chaque Partie contractante reconnaît les documents certifiant la nationalité des navires, 
les certificats de jauge et autres documents officiels des navires délivrés ou reconnus par l'autre 
Partie contractante. 

2. Les navires de chaque Partie contractante titulaires de certificats internationaux de jauge 
sont exemptés de toute autre exigence de mesure dans les ports de l'autre Partie contractante. Les 
redevances portuaires sont calculées sur la base desdits certificats. 
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Article 8 

Les Parties contractantes reconnaissent mutuellement les pièces d'identité des gens de mer 
délivrées par les autorités compétentes de l'autre Partie contractante. Ces pièces d'identité sont, 
dans le cas de la République de Corée, le « Seafarer's Passport » ou « Passport », et dans le cas de 
la République de Bulgarie, le « Seaman's Passport ». 

Article 9 

1. Pendant le séjour du navire d'une des Parties contractantes dans un port de l’autre Partie 
contractante, les membres de l'équipage peuvent descendre à terre et y demeurer temporairement 
sans visa, sous réserve que le capitaine du navire soumette la liste de l'équipage aux autorités 
compétentes de l’autre Partie contractante. À leur descente à terre et à leur retour à bord du navire, 
les membres de l'équipage en question sont tenus de se soumettre aux formalités d'immigration et 
douanières en vigueur dans ce port. 

2. Les personnes titulaires des pièces d'identité visées à l'article 8 sont autorisées à entrer sur 
le territoire de l'autre Partie contractante, à en sortir ou à le traverser en vue d'être rapatriées, de 
rejoindre un navire ou pour toute autre raison acceptable par les autorités compétentes de l’autre 
Partie contractante, conformément aux lois et règlements de celle-ci. Dans tous les cas visés au 
présent paragraphe, la pièce d'identité doit être revêtue du visa de l'autre Partie contractante.  

3. Dans le cas où un membre de l'équipage débarque dans un port de l'autre Partie contrac-
tante pour des raisons de santé ou pour d'autres raisons reconnues par les autorités compétentes de 
cette autre Partie contractante, lesdites autorités donnent les autorisations nécessaires pour per-
mettre à la personne concernée de demeurer sur le territoire, de recevoir des soins médicaux ou 
d'être hospitalisée, ou de retourner dans son pays ou de gagner un autre port d'embarquement par 
tout moyen de transport. Chaque Partie contractante prête l'assistance médicale nécessaire aux 
membres de l'équipage d'un navire de l'autre Partie contractante conformément à sa législation na-
tionale.  

4. Lorsqu'un navire d'une Partie contractante séjourne sur le territoire de l'autre Partie 
contractante, le propriétaire du navire ou son représentant a le droit de contacter ou de rencontrer 
les membres de l'équipage du navire, conformément aux lois et règlements pertinents de cette autre 
Partie contractante. 

Article 10 

Les dispositions des articles 8 et 9 s'appliquent à toute personne qui n'est pas un ressortissant 
de l'autre Partie contractante mais qui possède des pièces d'identité conformément aux dispositions 
de la Convention visant à faciliter le trafic maritime international (1965) et de son Annexe. Ces 
pièces d'identité sont délivrées par un pays qui est partie à ladite Convention et les Parties 
contractantes accordent au titulaire des pièces d'identité le droit de retourner dans le pays de 
délivrance. 
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Article 11 

1. Sans préjudice des dispositions de l'article 9, les lois et règlements internes de chaque 
Partie contractante relatifs à l'entrée, au séjour et au départ des étrangers restent applicables. 

2. Nonobstant les dispositions de l'article 9, les Parties contractantes se réservent toutefois le 
droit d'interdire l'accès à leurs territoires respectifs à toute personne titulaire des pièces d'identité 
visées à l'article 8 dont elles jugent l'accès indésirable.  

Article 12 

1. Chaque Partie contractante exerce sa juridiction pénale conformément à l'article 27 de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (1982). 

2. Les navires et les membres de l'équipage de chaque Partie contractante respectent les lois 
et règlements pertinents de l'autre Partie contractante durant leur séjour dans la mer territoriale, les 
eaux intérieures et les ports de cette autre Partie contractante. 

3. Les passagers et les compagnies de transport maritime de l'une des Parties contractantes 
se conforment aux lois et règlements de l'autre Partie contractante concernant l'entrée, le séjour et 
la sortie de passagers, ainsi que l'importation, l'exportation et le stockage de marchandises. 

4. Aucune Partie contractante n'intervient dans les litiges civils entre l'armateur, le capitaine 
et les autres membres de l'équipage liés aux relations de travail et aux conditions de travail à bord 
d'un navire de l'autre Partie contractante. 

Article 13 

Dans leurs efforts pour rendre la vie en mer plus sûre et améliorer leur capacité de réprimer et 
prévenir le trafic ou le transport de migrants par mer, les Parties contractantes s'efforcent de coopé-
rer dans la lutte contre ces actes illicites dans leurs eaux territoriales. 

Article 14 

1. Chaque Partie contractante prend toutes les mesures nécessaires pour assurer la sûreté des 
navires de l'autre Partie contractante, ainsi que celle des personnes et des biens à leur bord, lorsque 
ces navires sont dans ses eaux territoriales ou ses ports, contre tout acte illicite tel que la piraterie. 

2. Si l'une ou l'autre Partie contractante a été informée de la planification d'un acte illicite 
dans ses ports ou dans ses eaux territoriales contre un navire de l'autre Partie contractante, elle 
prend toutes les mesures nécessaires pour la protection du navire, des membres de l'équipage, de la 
cargaison et des autres personnes et biens à bord dudit navire.  

Article 15 

Pour pourvoir les effectifs de sécurité, le capitaine d'un navire d'une Partie contractante a le 
droit, afin de continuer le voyage, de recruter des membres de l'équipage parmi les ressortissants 
de l'autre Partie contractante.  

 53 



Volume 2839, I-49667 

Article 16 

1. Si un navire de l'une des Parties contractantes, ou un navire ou la partie d’un navire 
affrétés par des compagnies de transport maritime de l'une des Parties contractantes, fait naufrage, 
s'échoue, est jeté sur le rivage ou subit tout autre accident dans la mer territoriale ou les ports de 
l'autre Partie contractante, les autorités compétentes de cette autre Partie prêteront la même 
assistance et assureront la même protection aux passagers, aux membres de l'équipage, au navire et 
à la cargaison que celles accordées à un navire battant son propre pavillon. 

2. L'enquête sur les incidents visés au paragraphe 1 est menée par les autorités compétentes 
de la Partie contractante dans la mer territoriale ou les ports de laquelle l'incident a eu lieu. L'auto-
rité compétente de la Partie contractante rend compte, dès que possible, des résultats de l'enquête à 
l'autorité compétente et à la mission diplomatique de l'autre Partie contractante.  

3. La cargaison, les équipements, les marchandises et autres biens déchargés ou sauvés du 
navire en détresse, s’ils ne sont pas livrés aux fins d’utilisation ou de consommation sur le terri-
toire de l'autre Partie contractante, ne sont pas soumis aux droits de douane ni à aucune autre taxe.  

4. Les dispositions du paragraphe 3 sont sans préjudice des lois régissant le stockage tempo-
raire de marchandises sur le territoire des Parties contractantes. 

5. Tous les frais et taxes liés au sauvetage et à l'assistance sont appliqués en conformité avec 
les conventions internationales et les lois et règlements de chaque Partie contractante. 

Article 17 

Les revenus des compagnies de transport maritime de chacune des Parties contractantes 
provenant des services de transport maritime fournis sur le territoire de l'autre Partie contractante 
peuvent, conformément aux lois et règlements de cette autre Partie contractante, être utilisés pour 
effectuer des paiements sur le territoire de cette autre Partie contractante ou être transférés à 
l'étranger en devises librement convertibles au taux de change du marché en vigueur à la date du 
transfert. 

Article 18 

1. Afin d'assurer la mise en œuvre effective du présent Accord et de promouvoir la coopéra-
tion entre les Parties contractantes dans le domaine du transport maritime, un Comité maritime 
conjoint composé de représentants désignés par les Parties contractantes est mis en place. 

2. Le Comité maritime conjoint : 
a) traite les questions d'intérêt commun pouvant découler de l'application du présent Accord; 
b) examine les moyens de renforcer la coopération dans le domaine des secteurs maritimes 

privés; et 
c) discute d'autres questions relatives à l'amélioration des relations de transport maritime, y 

compris la poursuite de la coopération et l'assistance mutuelle au sein des organisations internatio-
nales. 

3. Le Comité maritime conjoint se réunit tour à tour en République de Corée et en 
République de Bulgarie à des dates mutuellement convenues par la voie diplomatique. 
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Article 19 

Tout différend portant sur l'interprétation ou l'application du présent Accord est réglé par voie 
de consultations et de négociations entre les autorités compétentes des Parties contractantes ou par 
la voie diplomatique. 

Article 20 

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel écrit, échangé par la voie 
diplomatique. 

Article 21 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les deux Parties contractantes se 
seront notifié, par échange de notes diplomatiques, que les procédures juridiques internes néces-
saires à cet effet ont été accomplies. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une période de cinq ans, et est automatiquement 
prorogé pour des périodes successives de cinq ans, sauf si l'une des Parties contractantes notifie à 
l'autre Partie contractante, par écrit, son intention de le dénoncer six mois avant son échéance. 

3. L'amendement ou la dénonciation du présent Accord n'ont aucune incidence sur la validité 
ou la durée des projets entrepris ou des arrangements conclus en vertu de ses dispositions avant la 
date d'effet de l'amendement ou de la dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Sofia, le 16 juin 2005, en double exemplaire, en langues coréenne, bulgare et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
CHEONG JAI-SIK 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 
NIKOLAY VASSILEV 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE POUR LA PROMO-
TION ET LA PROTECTION RÉCIPROQUES DES INVESTISSEMENTS  

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République de 
Bulgarie (ci-après dénommés « Parties contractantes »), 

Animés du désir de développer la coopération économique entre les deux États, 
Soucieux d'encourager et de créer des conditions favorables aux investissements des ressortis-

sants de chacun des deux États sur le territoire de l’autre État, sur la base de l'égalité et de l'avan-
tage mutuel, et 

Reconnaissant que la promotion et la protection réciproques des investissements dans le cadre 
du présent Accord encourageront les initiatives dans ce domaine, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investissements » s'entend de toutes les catégories de biens investis par un in-

vestisseur d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante et inclut en parti-
culier, mais non exclusivement : 

a) les biens meubles et immeubles, ainsi que tous les autres droits de propriété tels 
qu’hypothèques, liens, droits de gage et droits similaires; 

b) les actions, parts et autres formes de participation au capital d’une société ou entreprise 
commerciale et les droits ou intérêts qui en découlent; 

c) les créances pécuniaires et les créances portant sur toute prestation présentant une valeur 
économique et associées à un investissement; 

d) les droits de propriété intellectuelle, y compris les droits d'auteur, marques déposées, bre-
vets, modèles et dessins industriels, procédés techniques, savoir-faire, noms commerciaux et fonds 
commerciaux; 

e) tout droit conféré par la loi ou en vertu d'un contrat, et toute licence et tout permis 
conformément à la loi, y compris le droit d'explorer, d'extraire, de cultiver ou d'exploiter les 
ressources naturelles; 

Toute modification de la forme sous laquelle les avoirs sont investis n’affecte en rien leur 
caractère d'investissement, à condition que cette modification ne soit pas en contradiction avec les 
lois de la Partie contractante concernée. 

2. Le terme « investisseurs » s’entend : 
a) d'une personne physique qui est un ressortissant d'une Partie contractante conformément à 

sa législation et qui investit dans le territoire de l'autre Partie contractante; 
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b) de toute entreprise, toute organisation, tout partenariat ou toute autre forme d'association 
créés ou établis conformément à la législation d’une des Parties contractantes et dont le siège so-
cial est établi sur le territoire de cette Partie contractante, quelle que soit sa personnalité juridique, 
et qui investit sur le territoire de l'autre Partie contractante. 

3. Le terme « rendements » s'entend des montants rapportés par un investissement et inclut 
notamment, mais non exclusivement, les bénéfices, intérêts, plus-values, actions, dividendes, rede-
vances et toutes sortes de droits. 

4. Le terme « territoire » s’entend : 
a) en ce qui concerne la République de Corée, du territoire de la République de Corée, ainsi 

que des zones maritimes, y compris les fonds marins et le sous-sol qui jouxtent la limite externe de 
la mer territoriale de la République de Corée, sur lesquelles celle-ci exerce, conformément au droit 
international, ses droits souverains et sa juridiction aux fins de la prospection et de l'exploitation 
des ressources naturelles contenues dans ces zones; 

b) en ce qui concerne la République de Bulgarie, du territoire sous la souveraineté de la 
République de Bulgarie, y compris la mer territoriale, ainsi que le plateau continental et la zone 
économique exclusive, sur lesquels la République de Bulgarie exerce ses droits souverains ou sa 
juridiction conformément au droit international. 

5. L'expression « monnaie librement convertible » s'entend d'une monnaie largement utilisée 
pour effectuer les paiements relatifs à des transactions internationales et largement échangée sur les 
principales places boursières internationales. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage les investisseurs de l’autre Partie contractante à in-
vestir sur son territoire, leur crée les conditions favorables pour ce faire, et accepte de tels investis-
sements conformément à ses lois et règlements en vigueur. 

2. Les investissements effectués par les investisseurs de l'une ou l'autre Partie contractante 
jouissent à tout moment, sur le territoire de l'autre Partie contractante, d'un traitement juste et équi-
table, ainsi que d'une protection et d'une sécurité pleine et entière. 

3. Ni l’une ni l’autre des Parties contractantes ne compromet, par des mesures discrimina-
toires, la gestion, la conservation, l’usage, la jouissance ou la cession d’investissements réalisés sur 
son territoire par des investisseurs de l’autre Partie contractante. 

Article 3. Traitement national et traitement de la nation la plus favorisée 

1. Chaque Partie contractante accorde, sur son territoire, aux investissements et aux revenus 
des investisseurs de l'autre Partie contractante un traitement juste et équitable et au moins aussi 
favorable que celui qu'elle accorde aux investissements et aux revenus de ses propres investisseurs 
ou aux investissements et revenus des investisseurs de tout État tiers. 

2. Chaque Partie contractante accorde sur son territoire aux investisseurs de l'autre Partie 
contractante, en ce qui concerne la gestion, l'entretien, l'utilisation, la jouissance ou la disposition 
de leurs investissements, un traitement juste et équitable et au moins aussi favorable que celui 
qu'elle accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers. 
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3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne doivent pas être interprétées comme obligeant 
une Partie contractante à étendre aux investisseurs de l’autre Partie contractante le bénéfice de tout 
traitement, préférence ou privilège qui peut être accordé par la première Partie contractante en 
vertu : 

a) de toute union douanière ou zone de libre-échange, ou zone de tarif extérieur commun 
d'une union économique, ou d’un accord monétaire ou autres formes de coopération régionale dont 
l'une ou l'autre Partie contractante est ou peut devenir partie; ou 

b) de tout accord ou arrangement international portant en totalité ou principalement sur la 
fiscalité. 

Article 4. Expropriation 

1. Les investissements des investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre 
Partie contractante ne peuvent faire l'objet d’expropriation, de nationalisation ou d’autres mesures 
ayant des effets équivalents à ceux d’une expropriation ou d’une nationalisation (ci-après « expro-
priation »), sauf pour des raisons d’utilité publique et contre le paiement d'une indemnisation ra-
pide, adéquate et effective. Les mesures d’expropriation sont prises dans des conditions non dis-
criminatoires conformément aux procédures juridiques. 

2. Cette indemnisation doit correspondre à la juste valeur marchande qu’avait l'investisse-
ment exproprié immédiatement avant que les mesures d’expropriation ne soient prises ou avant 
qu’elles ne soient rendues publiques, selon la première éventualité. L'indemnisation est assortie 
d'un intérêt au taux commercial en vigueur de la date d'expropriation jusqu'à la date de son paie-
ment, est versée sans retard indu, et est effectivement réalisable et librement transférable. Tant en 
cas d’expropriation que d’indemnisation, l’investisseur bénéficie d’un traitement qui n'est pas 
moins favorable que celui qui aurait été accordé par la Partie contractante à ses propres investis-
seurs ou aux investisseurs de tout État tiers. 

3. Les investisseurs d'une Partie contractante affectés par les mesures d'expropriation ont le 
droit à un examen rapide de leur affaire par un organe judiciaire ou toute autorité indépendante de 
l'autre Partie contractante et à l'évaluation de leurs investissements conformément aux principes 
énoncés dans le présent article. 

4. Lorsqu’une Partie contractante prend des mesures d’expropriation à l’encontre des avoirs 
d’une société établie ou constituée en vertu de ses lois et règlements, dans laquelle les investisseurs 
de l’autre Partie contractante participent ou possèdent des actions ou des obligations, les disposi-
tions du présent article s’appliquent. 

Article 5. Indemnisation des pertes 

1. Les investisseurs de l'une des Parties contractantes dont les investissements auraient subi 
des pertes du fait d'une guerre ou d'un autre conflit armé, d'un état d'urgence national, d'une 
révolte, d'une insurrection, d'une émeute ou d'une situation analogue sur le territoire de l'autre 
Partie contractante bénéficient, de la part de cette autre Partie contractante, d'un traitement qui 
n'est pas moins favorable que celui qu'elle accorde à ses propres investisseurs ou à ceux d'un État 
tiers en ce qui concerne la restitution, l'indemnisation, la réparation ou toute autre forme de 
règlement. Les paiements en résultant sont librement transférables, sans retard injustifié. 
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2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1, les investisseurs d'une Partie contrac-
tante qui, dans l'une des situations visées dans ce paragraphe, subissent des pertes sur le territoire 
de l'autre Partie contractante résultant : 

a) de la réquisition de leurs biens par ses forces ou autorités; ou 
b) de la destruction de leurs biens, par ses forces ou autorités, non causée par des combats 

ou non requise par la situation, 
se verront accorder leur restitution ou une indemnité raisonnable qui n'est pas moins favorable que 
celle qui serait accordée dans les mêmes circonstances à un investisseur de l'autre Partie contrac-
tante ou à un investisseur de tout État tiers. Les paiements en résultant sont librement transférables, 
sans retard injustifié. 

Article 6. Transferts 

1. Chacune des Parties contractantes garantit aux investisseurs de l'autre Partie contractante 
le libre transfert de leurs investissements et du revenu de ces investissements. De tels transferts in-
cluent en particulier, mais non exclusivement : 

a) le montant net des bénéfices, les plus-values, dividendes, intérêts, redevances, droits, ho-
noraires et commissions et tous autres revenus courants provenant de ces investissements; 

b) le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle des investissements; 
c) les fonds destinés au remboursement des prêts relatifs aux investissements; 
d) les rémunérations de ressortissants de l’autre Partie contractante qui sont autorisés à tra-

vailler sur son territoire en relation avec les investissements; 
e) les fonds supplémentaires nécessaires à l'entretien ou à l'extension des investissements 

existants; 
f) les montants consacrés aux frais de gestion des investissements sur le territoire de l'autre 

Partie contractante; et 
g) l’indemnité prévue aux articles 4 et 5. 
2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1, les investisseurs de l'autre Partie 

contractante s'acquittent de leurs obligations financières, notamment du paiement d'impôts, sur le 
territoire d'une Partie contractante conformément à ses lois et règlements. 

3. Tous les transferts en vertu du présent Accord sont effectués dans une monnaie librement 
convertible, sans restriction ni retard indu au taux de change du marché en vigueur à la date du 
transfert. 

Article 7. Subrogation 

Une Partie contractante, ou son représentant désigné, ayant, en raison d'une garantie donnée 
pour un investissement fait sur le territoire de l'autre Partie contractante, versé un certain montant à 
un de ses investisseurs, est, en vertu de la subrogation, fondée à faire valoir les droits et revendica-
tions ainsi qu'à assumer les obligations dudit investisseur. La Partie contractante subrogée ou son 
organisme désigné ne peut obtenir des droits ni assumer des obligations excédant ceux de l'inves-
tisseur bénéficiant d'une garantie. 
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Article 8. Règlement des différends en matière d'investissement entre  
une Partie contractante et un investisseur de l’autre Partie contractante 

1. Tout différend entre une Partie contractante et un investisseur de l'autre Partie contrac-
tante résultant d'une violation présumée d'une obligation commise dans le cadre du présent Accord, 
concernant notamment l'expropriation ou la nationalisation d'investissements est, dans la mesure 
du possible, réglé à l'amiable entre les parties au différend. 

2. À défaut de règlement dans les trois mois à compter de la date à laquelle l’une ou l’autre 
des parties au différend a sollicité un règlement à l’amiable, l’investisseur est en droit de porter le 
cas devant le tribunal compétent de la Partie contractante sur le territoire de laquelle les investis-
sements ont été faits, ou devant le Centre international pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements (CIRDI) créé en vertu de la Convention pour le règlement des différends relatifs 
aux investissements entre États et ressortissants d'autres États, conclue à Washington le 
18 mars 1965, ou devant un tribunal ad hoc établi conformément au Règlement d’arbitrage de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI). 

3. La sentence est définitive et a force exécutoire pour les parties au différend. Chaque 
Partie contractante assure la reconnaissance et l’exécution de la sentence conformément à sa 
législation et à sa réglementation pertinentes. 

Article 9. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1. Si possible, les différends entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou 
l’application du présent Accord sont réglés par la voie de consultations ou négociations. 

2. Si le différend ne peut être réglé dans les trois mois, il est soumis, à la demande de l'une 
ou l'autre Partie contractante, à un tribunal arbitral conformément aux dispositions du présent ar-
ticle. 

3. Le tribunal arbitral est constitué au cas par cas comme suit : dans les deux mois suivant la 
réception de la demande en arbitrage, chaque Partie contractante désigne un membre du tribunal. 
Ces deux membres choisissent ensuite un ressortissant d’un État tiers qui, avec l'accord des deux 
Parties contractantes, sera nommé président du tribunal (appelé ci-après le « Président »). Le 
Président est nommé dans les trois mois suivant la date de désignation des deux autres membres. 

4. Si les nominations ne sont pas faites dans les délais prévus au paragraphe 3, il peut être 
demandé au Président de la Cour internationale de Justice de procéder aux nominations. Si le 
Président est un ressortissant de l'une ou l'autre Partie contractante ou s'il est empêché, pour toute 
autre raison, de remplir cette fonction, le Vice-Président est invité à procéder aux nominations 
requises. Si le Vice-Président est également un ressortissant de l'une des Parties contractantes ou 
s'il est empêché d'assurer cette fonction, les nominations sont effectuées par le membre de la Cour 
internationale de Justice le plus ancien qui n'est pas un ressortissant de l'une ou l'autre Partie 
contractante. 

5. Le tribunal arbitral rend sa sentence sur la base des dispositions du présent Accord et 
d'autres accords similaires conclus entre les Parties contractantes, ainsi que selon les principes 
généraux du droit international. Il statue à la majorité des voix et sa sentence aura force 
obligatoire. Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais de son arbitre et de sa 
représentation dans la procédure arbitrale; les frais du Président ainsi que les autres frais sont 
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assumés à parts égales par les deux Parties contractantes. Le tribunal arbitral pourra toutefois 
ordonner dans sa sentence qu’une proportion plus importante des frais soit prise en charge par 
l’une des Parties contractantes. Il déterminera sa propre procédure. 

Article 10. Champ d'application de l'Accord 

Le présent Accord s'appliqueraient à tous les investissements, qu'ils aient été effectués avant 
ou après son entrée en vigueur. Il ne s'applique toutefois pas aux différends relatifs à des investis-
sements qui auraient été réglés avant son entrée en vigueur. 

Article 11. Application d'autres règles et engagements spéciaux 

1. Dans les cas où s’appliquent simultanément les dispositions du présent Accord et celles 
d’un autre accord international auquel les deux Parties contractantes ont adhéré, aucune disposition 
du présent Accord n'empêche l'une ou l'autre Partie contractante, ou l'un de ses investisseurs qui 
possède des investissements sur le territoire de l'autre Partie contractante, de tirer parti des règles 
les plus favorables à sa situation. 

2. Dans le cas où le traitement accordé par l’une des Parties contractantes aux investisseurs 
de l’autre Partie contractante conformément à sa législation et à sa réglementation ou à d’autres 
dispositions ou contrats spécifiques est plus favorable que celui accordé par le présent Accord, le 
traitement le plus favorable s’applique. 

Article 12. Consultations 

L’une des Parties contractantes peut proposer à l'autre Partie contractante la tenue de 
consultations sur toute question concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord. 
L’autre Partie contractante examine la demande avec bienveillance et prend des mesures adéquates 
pour permettre de telles consultations. 

Article 13. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Chacune des Parties contractantes notifie à l'autre l'accomplissement des procédures re-
quises par sa législation pour l'entrée en vigueur du présent Accord. Ce dernier entre en vigueur 
trente jours après la date de la deuxième notification. 

2. Le présent Accord est conclu pour une période de dix ans et demeurera en vigueur par la 
suite, à moins que, un an avant l'expiration de la période initiale ou de toute période ultérieure, 
l'une ou l'autre Partie contractante notifie à l’autre par écrit son intention de le dénoncer. 

3. En ce qui concerne les investissements effectués avant la dénonciation, les dispositions du 
présent Accord continuent de produire leurs effets pour une période de quinze ans à compter de la 
date de dénonciation. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Sofia, le 12 juin 2006, en double exemplaire, en langues coréenne, bulgare et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
YU MYUNG-HWAN 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 
NAHIT ZIYA 
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PROTOCOLE  

Lors de la signature de l'Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gou-
vernement de la République de Bulgarie pour la promotion et à la protection réciproques des in-
vestissements, les soussignés sont convenus des dispositions suivantes, lesquelles font partie inté-
grante de l'Accord : 

En ce qui concerne l'article 3 : 
a) Le Gouvernement de la République de Corée note que l'obtention de propriété de terres 

sur le territoire de la République de Bulgarie par des personnes physiques ou morales étrangères 
est soumise à la Constitution de la République de Bulgarie. 

b) Le Gouvernement de la République de Bulgarie note que, conformément à la Loi de la 
République de Corée relative à l'acquisition de terres par des étrangers, selon laquelle il est interdit 
à une personne physique ou morale établie en vertu des lois de la République de Corée ou au 
Gouvernement de la République de Corée d'acquérir ou de céder des terres sur le territoire d'un 
pays étranger, il peut être interdit à des personnes physiques ou morales ou au gouvernement de ce 
pays d'acquérir ou de céder des terres sur le territoire de la République de Corée. 

c) Pour plus de clarté, il est entendu que, après l'adhésion de la République de Bulgarie à 
l'Union européenne, le traitement accordé en vertu du présent Accord ne s'applique pas à tous les 
avantages qui sont ou seront accordés par la République de Bulgarie à ses propres investisseurs ou 
aux investisseurs des États membres en vertu de cette adhésion. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leur Gouvernement, ont si-
gné le présent Protocole. 

FAIT à Sofia, le 12 juin 2006, en double exemplaire, en langues coréenne, bulgare et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
YU MYUNG-HWAN 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 
NAHIT ZIYA 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE SA MAJESTÉ LE SULTAN ET YANG DI-PERTUAN DU 
BRUNÉI DARUSSALAM RELATIF À L’ENCOURAGEMENT ET À LA PRO-
TECTION RÉCIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de Sa Majesté le Sultan et 
Yang Di-Pertuan du Brunéi Darussalam (ci-après dénommés « Parties contractantes »), 

Désireux de créer les conditions favorables à une plus grande coopération économique entre 
les deux pays, notamment en ce qui concerne les investissements réalisés par des investisseurs de 
l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante, sur la base de l'égalité 
et du bénéfice mutuel, 

Conscients de ce que l’encouragement et la protection réciproques de tels investissements par 
des accords internationaux auront pour effet de stimuler les initiatives commerciales et d’accroître 
la prospérité des deux pays, 

Conscients de l’importance du transfert de technologie et du développement des ressources 
humaines découlant de tels investissements, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investissements » s'entend de tous les types d'avoirs investis par des investis-

seurs d'une des Parties contractantes sur le territoire de l'autre Partie contractante, conformément à 
la législation de cette dernière, et inclut en particulier, mais non exclusivement : 

a) les biens meubles et immeubles et tous les autres droits de propriété tels qu’hypothèques, 
privilèges, baux ou gages; 

b) les actions, parts et autres formes de participation au capital d’une société ou entreprise 
commerciale et les droits ou intérêts qui en découlent, ainsi que les titres ou obligations émis par 
une Partie contractante; 

c) les créances pécuniaires et créances sur toute prestation contractuelle en rapport avec un 
investissement ayant une valeur économique; 

d) les droits de propriété intellectuelle, y compris les droits d'auteur, brevets, marques dépo-
sées, marques de fabrique, plans industriels, procédés techniques, secrets du métier, connaissances 
techniques, ainsi que la clientèle; et 

e) les concessions commerciales ayant une valeur économique accordées par la loi ou au 
titre d'un contrat, y compris les concessions relatives à la prospection, la culture, l'extraction ou 
l'exploitation de ressources naturelles. 

Toute modification de la forme sous laquelle les actifs ou les droits sont investis ou réinvestis 
ne porte pas atteinte à leur caractère d'investissement. 
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2. Le terme « revenu » s'entend du montant provenant d'un investissement et incluent en par-
ticulier, mais non exclusivement, les bénéfices, intérêts, plus-values, dividendes, redevances et 
droits de tous types. 

3. Le terme « investisseur » s'entend de tout ressortissant ou de toute personne morale d'une 
Partie contractante qui réalise des investissements sur le territoire de l'autre Partie contractante : 

a) le terme « ressortissants » désigne les personnes physiques ayant obtenu le statut de res-
sortissant d'une Partie contractante conformément à ses lois; et 

b) l'expression « personne morale » s'entend de toute entité telle qu'une société, une institu-
tion publique, une autorité, une fondation, une société de personnes, une firme, un établissement, 
une organisation, une compagnie ou une association établie ou constituée conformément aux lois et 
règlements de cette Partie contractante, que ses activités aient un but lucratif ou non, et qu'elles 
soient organisées avec une responsabilité limitée ou illimitée. 

4. Le terme « territoire » désigne : 
a) pour la République de Corée, le territoire de la République de Corée, ainsi que les zones 

maritimes, y compris les fonds marins et le sous-sol qui jouxtent la limite externe de la mer territo-
riale, sur lesquelles la République de Corée exerce, conformément au droit international et à sa lé-
gislation, ses droits souverains ou sa juridiction aux fins de la prospection et de l'exploitation des 
ressources naturelles contenues dans ces zones. 

b) pour le Brunéi Darussalam, le territoire du Brunéi Darussalam et les zones maritimes ad-
jacentes à la côte du Brunéi Darussalam dans la mesure où le Brunéi Darussalam peut exercer ses 
droits souverains ou sa juridiction conformément au droit international et à sa législation. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage les investisseurs de l’autre Partie contractante à in-
vestir sur son territoire, leur fournit les conditions favorables pour ce faire, et accepte de tels inves-
tissements conformément à ses lois et règlements en vigueur. 

2. Les investissements effectués par les investisseurs de chaque Partie contractante jouissent 
à tout moment, sur le territoire de l'autre Partie contractante, d'un traitement juste et équitable, ainsi 
que d'une protection et d'une sécurité pleine et entière. Ni l’une ni l’autre des Parties contractantes 
ne compromet, par des mesures déraisonnables ou discriminatoires, la gestion, la conservation, 
l’usage, la jouissance ou la cession d’investissements réalisés sur son territoire par des investis-
seurs de l’autre Partie contractante. 

Article 3. Traitement des investissements 

1. Chaque Partie contractante accorde, sur son territoire, aux investissements et aux revenus 
des investisseurs de l'autre Partie contractante un traitement au moins aussi favorable que celui 
qu'elle accorde aux investissements et aux revenus de ses propres investisseurs ou aux investisse-
ments et revenus des investisseurs de tout État tiers, l'option la plus favorable aux investisseurs de 
l'autre Partie contractante étant retenue. 

2. Chaque Partie contractante accorde, sur son territoire, aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante, en ce qui concerne l'exploitation, la gestion, le maintien, l’utilisation, la jouissance ou 
la cession de leurs investissements, un traitement qui n'est pas moins favorable que celui qu’elle 

 140 



Volume 2839, I-49669 

accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers, le traitement le plus fa-
vorable pour les investisseurs de l'autre Partie contractante étant retenu. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent être interprétées comme obligeant 
l'une des Parties contractantes à accorder aux investisseurs de l'autre Partie contractante un traite-
ment, une préférence ou un privilège qui peuvent être accordés du fait d'un accord ou d'un méca-
nisme international concernant entièrement ou essentiellement la fiscalité. 

4. Ce traitement ne s'applique pas aux privilèges que les Parties contractantes accordent aux 
investisseurs d'États tiers en vertu de leur participation présente ou future à une union douanière ou 
économique, à un marché commun, à une zone de libre-échange ou à des accords internationaux 
similaires. 

Article 4. Indemnisation des dommages 

1. Les investisseurs de l'une des Parties contractantes dont les investissements auraient subi 
des pertes du fait d'une guerre ou d'un autre conflit armé, d'un état d'urgence national, d'une ré-
volte, d'une insurrection, d'une émeute ou d'une situation analogue sur le territoire de l'autre Partie 
contractante bénéficient, de la part de cette autre Partie contractante, d'un traitement qui n'est pas 
moins favorable que celui qu'elle accorde à ses propres investisseurs ou à ceux d'un État tiers en ce 
qui concerne la restitution, l'indemnisation, la réparation ou tout autre forme de règlement. 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1, les investisseurs d'une Partie contrac-
tante qui, dans l'une des situations visées dans ce paragraphe, subissent des dommages ou des 
pertes sur le territoire de l'autre Partie contractante résultant : 

a) de la réquisition de leurs biens par ses forces ou autorités; ou 
b) de la destruction de leurs biens, par ses forces ou autorités, non causée par des combats 

ou non requise par la situation,  
se verront accorder leur restitution ou une indemnité raisonnable qui n'est pas moins favorable que 
celle qui serait accordée dans les mêmes circonstances à un investisseur de l'autre Partie contrac-
tante ou à un investisseur de tout autre État. 

Article 5. Expropriation 

1. Les investissements des investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre 
Partie contractante ne peuvent faire l'objet d’expropriation, de nationalisation ou d’autres mesures 
ayant des effets équivalents à ceux d’une expropriation ou d’une nationalisation (ci-après « expro-
priation »), sauf pour des raisons d’utilité publique et contre le paiement d'une indemnisation ra-
pide, adéquate et effective. Les mesures d’expropriation sont prises dans des conditions non dis-
criminatoires conformément aux procédures juridiques. 

2. Cette indemnisation doit correspondre à la juste valeur marchande qu’avait l'investisse-
ment exproprié immédiatement avant que les mesures d’expropriation ne soient prises ou avant 
qu’elles ne soient rendues publiques, selon la première éventualité. L'indemnisation est assortie 
d'un intérêt au taux commercial en vigueur ou taux LIBOR, le taux le plus élevé étant appliqué, de 
la date d'expropriation jusqu'à la date de son paiement, est versée sans retard indu, et est effecti-
vement réalisable et librement transférable. 
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3. Les investisseurs d'une Partie contractante affectés par les mesures d'expropriation ont 
droit à un examen rapide de leur affaire par un organe judiciaire ou toute autorité indépendante de 
l'autre Partie contractante et à l'évaluation de leurs investissements conformément aux principes 
énoncés dans le présent article. 

4. Lorsqu'une Partie contractante exproprie les avoirs d'une société qui a été enregistrée ou 
constituée conformément à la législation et à la réglementation en vigueur et dans laquelle des in-
vestisseurs de l'autre Partie contractante détiennent des actions, des obligations ou d’autres formes 
de participation, les dispositions du présent article s'appliquent. 

Article 6. Transferts 

1. Chacune des Parties contractantes garantit aux investisseurs de l'autre Partie contractante 
le libre transfert de leurs investissements et du rendement de ces investissements. De tels transferts 
incluent en particulier, mais non exclusivement : 

a) le montant net des bénéfices, les plus-values, dividendes, intérêts, redevances, droits, ho-
noraires et commissions et tous autres revenus courants provenant de ces investissements; 

b) le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle des investissements; 
c) les fonds destinés au remboursement des prêts relatifs aux investissements; 
d) les rémunérations de ressortissants de l’autre Partie contractante qui sont autorisés à tra-

vailler sur son territoire en relation avec les investissements; 
e) les fonds supplémentaires nécessaires à l'entretien ou à l'extension des investissements 

existants; 
f) l’indemnité prévue aux articles 4 et 5; et 
g) les paiements en vertu de l'article 7. 
2. Tous les transferts en vertu du présent Accord sont effectués dans une monnaie librement 

convertible, sans restriction ni retard indu, au taux de change du marché en vigueur à la date du 
transfert. 

3. En l’absence de marché des changes, le taux applicable sera le taux de change déterminé 
conformément aux règles du Fonds monétaire international à la date du paiement pour la conver-
sion des monnaies en droits de tirage spéciaux. 

Article 7. Subrogation 

1. Si une Partie contractante, ou l’organisme qu'elle a désigné, (« la première Partie contrac-
tante ») verse un montant à l’un de ses investisseurs au titre d’une indemnité afférente à un inves-
tissement effectué sur le territoire de l’autre Partie contractante (« la seconde Partie contrac-
tante »), cette dernière reconnaît : 

a) la cession à la première Partie contractante par voie de disposition légale ou d’acte juri-
dique de tous les droits ou prétentions de l'investisseur indemnisé; et 

b) que la première Partie contractante est autorisée à exercer ces droits et à faire valoir les-
dites prétentions par voie de subrogation, dans la même mesure que l'investisseur indemnisé. 

2. La première Partie contractante a droit dans tous les cas au même traitement concernant : 

 142 



Volume 2839, I-49669 

a) les droits et créances acquis en vertu de la cession; et 
b) tous paiements reçus en application desdits droits et créances auxquels l'investisseur in-

demnisé avait droit en vertu du présent Accord à l'égard de l'investissement considéré et des reve-
nus y afférents. 

Article 8. Règlement des différends en matière d'investissement entre 
une Partie contractante et un investisseur de l’autre Partie contractante 

1. Les différends relatifs à des investissements entre une Partie contractante et un investis-
seur de l'autre Partie contractante sont, dans la mesure du possible, réglés à l'amiable entre les par-
ties au litige. 

2. Les recours internes prévus par la législation et la réglementation d’une Partie contrac-
tante sur le territoire de laquelle l’investissement a été effectué sont ouverts aux investisseurs de 
l’autre Partie contractante sur la base d’un traitement qui n'est pas moins favorable que celui réser-
vé aux investissements de ses propres investisseurs ou d’investisseurs de tout État tiers, si ce der-
nier est plus favorable aux investisseurs. 

3. Si un différend ne peut pas être réglé dans un délai de six mois à partir de la date à la-
quelle il a été soulevé, il est soumis à l'arbitrage à la demande de l'investisseur de l'autre Partie 
contractante. À moins que les parties au différend n'en conviennent autrement, l'arbitrage est effec-
tué conformément au Règlement d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international. 

4. Dans le cas où les deux Parties contractantes ont adhéré à la Convention pour le règle-
ment des différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États du 
18 mars 1965 (Convention CIRDI), les différends visés au présent article sont soumis à l'arbitrage 
conformément à la Convention CIRDI, à moins que les parties au différend n'en conviennent au-
trement. 

5. Chacune des Parties contractantes consent par la présente à ce que les différends soient 
soumis à l'arbitrage conformément aux modalités établies dans le présent Accord. 

6. La sentence prononcée en vertu des paragraphes 3 ou 4 est définitive et obligatoire pour 
les parties au différend. Un investisseur peut demander que soit appliquée une sentence arbitrale 
rendue en application de la Convention pour la reconnaissance et l’exécution des sentences arbi-
trales étrangères du 10 juin 1958 ou de la Convention CIRDI, si les deux Parties contractantes sont 
parties à ces instruments. 

7. Pendant la procédure d'arbitrage ou l'application d'une sentence, la Partie contractante 
partie au différend ne peut objecter que l'investisseur de l'autre Partie contractante a été indemnisé 
au titre d'un contrat d'assurance couvrant tout ou partie de sa perte. 

Article 9. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1. Si possible, les différends entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou 
l’application du présent Accord sont réglés au moyen de consultations par la voie diplomatique. 

2. Si un différend ne peut être réglé dans les six mois, il est soumis, à la demande de l'une ou 
l'autre Partie contractante, à un tribunal arbitral spécial constitué pour la circonstance conformé-
ment aux dispositions du présent article. 
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3. Le tribunal arbitral est constitué au cas par cas comme suit : dans les deux mois suivant la 
date de réception de la demande en arbitrage, chaque Partie contractante désigne un membre du 
tribunal. Ces deux membres choisissent ensuite un ressortissant d’un État tiers ayant des relations 
diplomatiques avec les deux Parties contractantes qui, avec l'accord de ces dernières, est nommé 
Président du tribunal. Le Président est nommé dans les deux mois suivant la date de la désignation 
des deux autres membres. 

4. Si les nominations ne sont pas faites dans les délais prévus au paragraphe 3, l'une ou 
l'autre Partie contractante peut demander au Président de la Cour internationale de Justice de pro-
céder à ces nominations. Si le Président est un ressortissant de l'une ou l'autre Partie contractante 
ou s'il est empêché, pour toute autre raison, de remplir cette fonction, le Vice-Président est invité à 
procéder aux nominations. Si le Vice-Président est également un ressortissant de l'une des Parties 
contractantes ou s'il est empêché d'assurer cette fonction, les nominations sont effectuées par le 
membre de la Cour internationale de Justice le plus ancien qui n'est pas un ressortissant de l'une ou 
l'autre Partie contractante. 

5. Le tribunal arbitral statue à la majorité de ses membres. La décision arbitrale a force obli-
gatoire pour les Parties contractantes. 

6. Chacune des Parties contractantes prend à sa charge les frais afférents à l’activité de 
l’arbitre qu’elle a désigné, ainsi que les frais de sa défense dans la procédure arbitrale. Les frais du 
Président et les autres frais sont répartis à parts égales entre les Parties contractantes. Toutefois, le 
tribunal arbitral pourra, dans sa sentence, ordonner qu’une proportion plus importante des frais soit 
prise en charge par l’une des Parties contractantes. 

7. Le tribunal arbitral déterminera sa propre procédure. 

Article 10. Application d'autres dispositions 

1. Lorsque des accords bilatéraux ou multilatéraux auxquels les Parties contractantes ont 
adhéré prévoient un traitement plus favorable aux investissements de l'une des Parties 
contractantes, ou aux investisseurs de celle-ci, que celui accordé par le présent Accord, ces accords 
s'appliquent dans la mesure où ils sont plus favorables que le présent Accord. 

2. Chaque Partie contractante se conforme à toute obligation qui lui incombe à l'égard des 
investissements effectués sur son territoire par un investisseur de l'autre Partie contractante. 

3. Dans le cas où le traitement accordé par l’une des Parties contractantes aux investisseurs 
de l’autre Partie contractante conformément à sa législation et à sa réglementation, ou à d’autres 
dispositions ou contrats spécifiques, est plus favorable que celui accordé par le présent Accord, le 
traitement le plus favorable s’applique. 

Article 11. Application de l'Accord 

L'Accord s'applique à tous les investissements, qu'ils aient été effectués avant ou après son en-
trée en vigueur. Il ne s'applique toutefois pas aux différends relatifs à des investissements qui ont 
été réglés avant son entrée en vigueur. 
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Article 12. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur trente jours après la dernière notification écrite par 
laquelle les Parties contractantes s'informent qu'elles ont achevé les formalités légales à cet effet. 

2. Le présent Accord est conclu pour une période de dix ans et demeurera en vigueur par la 
suite pour une durée indéfinie, à moins que l'une des Parties contractantes ne notifie à l'autre par 
écrit, un an à l'avance, son intention de le dénoncer. 

3. Pour ce qui est des investissements effectués avant la date de dénonciation du présent 
Accord, les dispositions des articles 1 à 11 continueront de produire leurs effets pour une période 
supplémentaire de quinze ans à compter de la date de dénonciation. 

4. Le présent Accord peut être révisé par consentement mutuel. Toute révision ou dénoncia-
tion de ses dispositions s'effectue sans préjudice de tout droit ou toute obligation découlant du pré-
sent Accord avant la date d'entrée en vigueur de ladite révision ou dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Bandar Seri Begawan, le 14 novembre 2000, en double exemplaire, en langues 
coréenne, malaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d'interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
LEE JOUNG-BINN 

Pour le Gouvernement de sa Majesté le Sultan 
        et Yang Di-Pertuan du Brunéi Darussalam : 

MASNA BOLKIAH 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE SA MAJESTÉ LE SULTAN ET YANG DI-PERTUAN DU 
BRUNÉI DARUSSALAM RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LEURS 
TERRITOIRES RESPECTIFS ET AU-DELÀ 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de Sa Majesté le Sultan et 
Yang Di-Pertuan du Brunéi Darussalam (ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 

Étant parties à la Convention relative à l'aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, et 

Désireux de conclure un accord en vue d'établir et d'exploiter des services aériens entre leurs 
territoires respectifs et au-delà, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation différente : 
a) Le terme « la Convention » s’entend de la Convention relative à l’aviation civile 

internationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, ainsi que de toute annexe 
adoptée conformément à l’article 90 de ladite Convention et de tout amendement aux annexes ou à 
la Convention adopté conformément aux articles 90 et 94 de celle-ci, dans la mesure où ces 
annexes et amendements ont été effectifs pour les deux Parties contractantes; 

b) L’expression « autorités aéronautiques » s'entend, dans le cas de la République de Corée, 
du Ministre des transports et, dans le cas du Brunéi Darussalam, du Ministre des communications, 
ou, dans les deux cas, de toute personne ou tout organisme habilités à exercer toutes fonctions re-
levant à ce jour desdites autorités aéronautiques; 

c) L'expression « entreprise de transport aérien désignée » s'entend d'une entreprise de 
transport aérien qu'une Partie contractante a désignée, par notification écrite à l'autre Partie 
contractante, pour l'exploitation des services aériens sur les routes spécifiées dans l'annexe au 
présent Accord, et à laquelle l'autorisation d'exploitation appropriée a été accordée par l'autre 
Partie contractante, conformément aux dispositions de l'article 3 du présent Accord; 

d) Le terme « territoire », en ce qui concerne un État, a le sens que lui donne l’article 2 de la 
Convention; 

e) Les expressions « service aérien », « service aérien international », « entreprise de trans-
port aérien » et « escale non commerciale » ont respectivement le sens que leur donne l’article 96 
de la Convention; 

f) Le terme « capacité » désigne, au sujet d’un aéronef, sa charge utile sur une route ou sur 
un segment de route; 

g) Le terme « capacité » désigne, au sujet des services convenus, la capacité de l’aéronef 
utilisé pour ces services, multipliée par la fréquence des vols de cet aéronef pendant une période 
donnée sur une route ou sur un segment de route; 
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h) L'expression « transport de trafic » désigne le transport de passagers, de marchandises et 
de courrier; et 

i) Le terme « Annexe » s’entend de l’Annexe au présent Accord, telle qu’elle peut être 
amendée conformément aux dispositions de l’article 16. L’Annexe fait partie intégrante du présent 
Accord et est également visée dans toute référence à l’Accord, sauf indication contraire. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre les droits prévus dans le présent Accord aux 
fins de permettre aux entreprises de transport aérien qu'elle a désignées d’établir et d'exploiter des 
services aériens internationaux réguliers sur les routes spécifiées dans l’Annexe. Ces services et 
ces routes sont dénommés ci-après « les services convenus » et « les routes spécifiées ». 

2. Sous réserve des dispositions du présent Accord, les entreprises de transport aérien dési-
gnées par chaque Partie contractante auront, lorsqu’elles exploiteront un service convenu sur les 
routes spécifiées, les droits suivants : 

a) Survoler le territoire de l’autre Partie contractante sans y faire escale; 
b) Faire des escales non commerciales sur le territoire de l'autre Partie contractante; et 
c) Embarquer et débarquer des passagers, des marchandises et du courrier à tout point des 

routes spécifiées, sous réserve des dispositions contenues dans l'Annexe. 
3. Aucune disposition du paragraphe 2 ne peut être interprétée comme conférant aux entre-

prises de transport aérien désignées de l’une des Parties contractantes le droit d’embarquer, sur le 
territoire de l'autre Partie contractante, des passagers, des marchandises ou du courrier pour les 
transporter, contre rémunération ou en exécution d'un contrat de location, vers un autre point du 
territoire de cette autre Partie contractante. 

Article 3. Désignation des entreprises de transport aérien 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner, par notification écrite à l’autre Partie 
contractante, une ou plusieurs entreprises de transport aérien pour exploiter les services convenus 
sur les routes spécifiées. 

2. À la réception de la désignation, l’autre Partie contractante doit, sous réserve des disposi-
tions des paragraphes 3 et 4 du présent article, accorder sans délai à l’entreprise de transport aérien 
désignée l'autorisation d’exploitation adéquate. 

3. Les autorités aéronautiques d'une Partie contractante peuvent demander aux entreprises de 
transport aérien désignées par l’autre Partie contractante la preuve qu’elles sont à même de 
satisfaire aux conditions prescrites par leurs lois et règlements d’application courante et habituelle 
à l’exploitation des services aériens internationaux, et en conformité avec les dispositions de la 
Convention. 

4. Chaque Partie contractante a le droit de refuser la désignation d'une ou de plusieurs 
entreprises de transport aérien, de refuser d'accorder l'autorisation d'exploitation visée au 
paragraphe 2, ou d'imposer les conditions qu'elle juge nécessaires à l’exercice des droits visés à 
l'article 2 par les entreprises de transport aérien désignées dans tous les cas où elle n'est pas 
convaincue qu'une part importante de la propriété et le contrôle effectif de ces entreprises de 
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transport aérien sont détenus par la Partie contractante qui les a désignées ou par des ressortissants 
de celle-ci. 

5. Les entreprises de transport aérien désignées et autorisées conformément aux dispositions 
des paragraphes 1 et 2 peuvent commencer à exploiter les services convenus, à condition que la 
capacité soit réglementée en vertu de l'article 9 du présent Accord et que les tarifs établis confor-
mément aux dispositions de l'article 10 du présent Accord soient en vigueur à l'égard de ces ser-
vices. 

Article 4. Révocation et suspension de droits 

1. Chaque Partie contractante a le droit de révoquer une autorisation d'exploitation ou de 
suspendre l’exercice des droits visés à l’article 2 du présent Accord par les entreprises de transport 
aérien désignées par l'autre Partie contractante, ou encore de soumettre l'exercice de ces droits aux 
conditions qu'elle juge nécessaires : 

a) si elle n'est pas convaincue qu'une part importante de la propriété et le contrôle effectif de 
ces entreprises de transport aérien sont détenus par la Partie contractante qui les a désignées ou par 
des ressortissants de celle-ci; ou 

b) si les entreprises de transport aérien ne se conforment pas aux lois et règlements de la 
Partie contractante accordant lesdits droits; ou 

c) si les entreprises de transport aérien ne se conforment pas aux dispositions du présent 
Accord. 

2. Chaque Partie contractante ne fera usage de ce droit qu’après consultation avec l’autre 
Partie contractante, à moins que la révocation, la suspension ou l'imposition immédiates des condi-
tions visées au paragraphe 1 ne soient nécessaires pour éviter que les lois et règlements ne soient 
enfreints. 

Article 5. Droits de douane et autres redevances similaires 

1. Les aéronefs exploités en service international par les entreprises de transport aérien dési-
gnées des Parties contractantes ainsi que leur équipement normal, les pièces de rechange, les ré-
serves de carburants et de lubrifiants et les provisions (y compris la nourriture, les boissons et le 
tabac) se trouvant à leur bord sont exemptés de tous droits de douane, frais d'inspection et autres 
redevances similaires à l’entrée sur le territoire de l’autre Partie contractante, conformément aux 
dispositions des lois et règlements en vigueur de chaque Partie contractante, à condition que ces 
équipements et réserves demeurent à bord de l’aéronef jusqu’à leur réexportation. 

2. Sont également exonérés de ces droits, frais et redevances, conformément aux disposi-
tions des lois et règlements en vigueur de chaque Partie contractante, à l'exception des redevances 
à acquitter en cas de prestation de service : 

a) Les provisions de bord embarquées sur le territoire de l’une des Parties contractantes, 
dans les limites définies par les autorités compétentes de ladite Partie contractante et destinées à 
être consommées à bord des aéronefs employés dans les services convenus de l’autre Partie 
contractante; 
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b) Les pièces de rechange introduites sur le territoire de l’une des Parties contractantes en 
vue de l’entretien ou de la réparation d’aéronefs utilisés dans les services convenus par les entre-
prises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante; 

c) Les carburants et les lubrifiants destinés à l'approvisionnement des aéronefs exploités 
dans les services convenus par les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie 
contractante, même s’ils sont destinés à être utilisés pendant la partie du voyage effectuée au-dessus 
du territoire de la Partie contractante où ils ont été embarqués. 

Il peut être exigé que les articles visés aux alinéas a), b) et c) du présent paragraphe soient 
gardés sous la surveillance ou le contrôle des autorités douanières. 

3. L’équipement normal des aéronefs de l’une des Parties contractantes et leurs articles et 
provisions de bord ne peuvent être débarqués sur le territoire de l’autre Partie qu’avec le consen-
tement des autorités douanières de celle-ci. En pareil cas, ils peuvent être placés sous la surveillance 
desdites autorités jusqu'à ce qu'ils soient réexportés ou utilisés d'une autre façon conformément à la 
réglementation douanière. 

Article 6. Application des lois et règlements 

1. Les lois et règlements de l'une des Parties contractantes régissant l’entrée sur son territoire 
ou la sortie de celui-ci des aéronefs employés dans des services aériens internationaux, ou les vols 
de tels aéronefs sur ledit territoire, s'appliquent aux aéronefs des entreprises de transport aérien dé-
signées de l'autre Partie contractante et sont observés par lesdits aéronefs à leur entrée sur le terri-
toire de la première Partie contractante, pendant leur présence sur ce territoire et à leur sortie. 

2. Les lois et règlements de l'une des Parties contractante régissant sur son territoire l’entrée, 
le séjour, le transit ou la sortie de passagers, de membres d'équipage, de marchandises et de cour-
rier, tels que ceux relatifs aux formalités concernant l’entrée et la sortie, l’émigration et l'immigra-
tion, les douanes, les devises, les mesures sanitaires et de quarantaine, s’appliquent aux passagers, 
aux membres d'équipage, aux marchandises ou au courrier transportés par les aéronefs des entre-
prises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante pendant leur présence sur le terri-
toire de la première Partie contractante. 

Article 7. Établissement de bureaux de représentation 
des entreprises de transport aérien 

Les entreprises de transport aérien de chacune des Parties contractantes ont le droit d'établir 
des bureaux de représentation sur le territoire de l'autre Partie contractante. Ces bureaux de repré-
sentation peuvent comprendre du personnel commercial et technique. 

Les bureaux de représentation, les représentants et les membres du personnel sont assujettis aux 
lois et règlements en vigueur sur le territoire de cette autre Partie contractante. 

Article 8. Reconnaissance des certificats et licences 

1. Les certificats de navigabilité, les brevets d’aptitude et les licences délivrés ou validés par 
l’une des Parties contractantes et en cours de validité sont reconnus comme valables par l’autre 
Partie contractante. 

 171 



Volume 2839, I-49670 

2. Chaque Partie contractante se réserve toutefois le droit de ne pas reconnaître comme va-
lables, pour des vols au-dessus de son territoire, les brevets d’aptitude et les licences délivrés à ses 
ressortissants ou reconnus valables pour ceux-ci par l’autre Partie contractante ou par tout autre 
État. 

Article 9. Règlementation de la capacité 

1. Les entreprises de transport aérien désignées des deux Parties contractantes jouissent de 
la faculté d’exploiter dans des conditions équitables et égales les services convenus sur les routes 
spécifiées. 

2. En exploitant les services convenus, les entreprises de transport aérien désignées de cha-
cune des Parties contractantes prennent en considération les intérêts des entreprises de transport 
aérien désignées de l’autre Partie contractante afin de ne pas porter indûment préjudice aux ser-
vices que ces dernières assurent sur tout ou partie des mêmes routes. 

3. Sur une route spécifiée, la capacité offerte par les entreprises de transport aérien dési-
gnées d'une Partie contractante et la capacité offerte par les entreprises de transport aérien dési-
gnées de l'autre Partie contractante sont maintenues dans un rapport raisonnable avec les besoins 
du public en matière de transport aérien sur cette route. 

4. Les services convenus assurés par les entreprises de transport aérien désignées des deux 
Parties contractantes ont pour but principal d’assurer, suivant un coefficient de charge utile raison-
nable, une capacité répondant aux besoins actuels et prévisibles de transport à destination et en 
provenance du territoire de la Partie contractante désignant les entreprises de transport aérien. Le 
transport de trafic embarqué ou débarqué sur le territoire de l'autre Partie contractante à destination 
et en provenance de points sur les routes spécifiées sur les territoires d'États autres que celui dési-
gnant les entreprises de transport aérien est à caractère complémentaire. Ces entreprises de trans-
port aérien exercent leur droit de transporter du trafic entre des points des routes spécifiées sur le 
territoire de l'autre Partie contractante et des points sur le territoire de pays tiers dans l'intérêt d'un 
développement ordonné du transport aérien international de manière à ce que la capacité soit liée : 

a) aux besoins de trafic à destination et en provenance du territoire de la Partie contractante 
qui a désigné l’entreprise de transport aérien; 

b) aux besoins de trafic existant dans les régions desservies par les services convenus, 
compte tenu des services aériens locaux et régionaux; et 

c) aux exigences d’exploitation de l'entreprise de transport aérien. 

Article 10. Tarifs 

1. Aux fins des paragraphes suivants, le terme « tarifs » s'entend des prix à payer pour le 
transport de passagers et de marchandises et des conditions dans lesquelles ces prix s'appliquent, y 
compris des prix et des conditions offertes aux agences et autres services auxiliaires, à l'exclusion 
de la rémunération et des conditions pour le transport du courrier. 

2. Les tarifs applicables à tout service convenu seront fixés à des niveaux raisonnables qui 
tiennent compte de tous les facteurs pertinents, notamment les charges d'exploitation, un bénéfice 
raisonnable et les différentes caractéristiques des services, telles que la vitesse et le confort, ainsi 
que les tarifs des autres entreprises de transport aérien sur toute partie de la route spécifiée. 
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3. Les tarifs sont fixés conformément aux dispositions ci-après : 
a) Les tarifs visés au paragraphe 2 ainsi que les taux de commission d'agence y relatifs sont, 

le cas échéant, convenus à l'égard de chacune des routes spécifiées et de chaque segment de ces 
routes entre les entreprises de transport aérien désignées concernées, et un tel accord est trouvé, 
dans la mesure du possible, au moyen du mécanisme de fixation des tarifs de l'Association du 
transport aérien international; 

b) Les tarifs ainsi convenus sont soumis à l'approbation des autorités aéronautiques des deux 
Parties contractantes, au moins 60 jours avant la date proposée pour le début des services. Dans 
des cas particuliers, ce délai peut être réduit, sous réserve de l'accord desdites autorités; 

c) L'approbation peut être donnée expressément. Si aucune des autorités aéronautiques n'a 
exprimé son désaccord dans les 30 jours à compter de la date de soumission, conformément à l'ali-
néa b), ces tarifs sont considérés comme approuvés. Si le délai de soumission est réduit, comme 
prévu à l'alinéa b), les autorités aéronautiques peuvent convenir que le délai dans lequel tout dé-
saccord doit être notifié sera inférieur à 30 jours. 

d) Si un tarif ne peut être convenu conformément aux dispositions de l'alinéa a) ou si au 
cours de la période applicable conformément à l'alinéa c), les autorités aéronautiques d'une Partie 
contractante notifient aux autorités aéronautiques de l'autre Partie contractante leur désaccord 
concernant un tarif fixé conformément à l'alinéa c), les autorités aéronautiques des deux Parties 
contractantes s'efforcent de déterminer le tarif par accord mutuel. 

e) Si les autorités aéronautiques ne parviennent pas à s’entendre au sujet d’un tarif qui leur 
est soumis en vertu de l'alinéa b) ou au sujet de la détermination d’un tarif en vertu de l'alinéa d), le 
différend est réglé conformément aux dispositions de l’article 14 du présent Accord. 

f) Tout tarif établi conformément aux dispositions du présent article demeure en vigueur 
jusqu'à l'introduction d'un nouveau tarif. Toutefois, un tarif ne sera pas prolongé en vertu du pré-
sent paragraphe de plus de 12 mois après la date à laquelle il aurait normalement expiré. 

Article 11. Transfert de revenus 

Chaque Partie contractante accorde aux entreprises de transport aérien désignées de l'autre 
Partie contractante le droit de transférer l'excédent des recettes sur les dépenses réalisées par les 
entreprises de transport aérien sur le territoire de la première Partie contractante dans le cadre du 
transport de passagers, de courrier et de marchandises, en toute devise librement convertible, 
conformément à la réglementation des changes en vigueur. 

Article 12. Fourniture de statistiques 

Les autorités aéronautiques de chacune des Parties contractantes fournissent aux autorités aé-
ronautiques de l’autre Partie contractante, à leur demande, les statistiques périodiques ou autres 
déclarations de statistiques pouvant être raisonnablement requises aux fins de l'examen de la capa-
cité offerte sur les services convenus par les entreprises de transport aérien désignées de la pre-
mière Partie. Ces déclarations comprennent toutes les informations nécessaires pour déterminer le 
volume du trafic transporté par lesdites entreprises de transport aérien sur les services convenus et 
les points d'embarquement et de débarquement de ce trafic. 
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Article 13. Consultations 

Les Parties contractantes ont l'intention de veiller à ce que leurs autorités aéronautiques res-
pectives tiennent des consultations fréquentes en vue d'une collaboration étroite sur toutes les ques-
tions concernant l'exécution du présent Accord. 

Article 14. Règlement des différends 

1. En cas de différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord entre les 
Parties contractantes, celles-ci s’efforcent d’abord de le régler par voie de négociation. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement par voie de négociation, 
elles peuvent convenir de soumettre le différend à la décision d'une personne ou entité. Si elles ne 
s'entendent pas à ce sujet, le différend peut être soumis, à la demande de l’une ou l’autre des 
Parties contractantes, à un tribunal de trois arbitres. Chaque Partie contractante désigne un arbitre 
et le troisième est nommé par les deux arbitres ainsi désignés. Chaque Partie contractante nomme 
son arbitre dans les 60 jours qui suivent la date à laquelle elle reçoit une notification de l'autre 
Partie contractante, par la voie diplomatique, demandant un arbitrage du différend, et le troisième 
arbitre est désigné dans un délai supplémentaire de 60 jours. Si l’une ou l’autre des Parties 
contractantes ne désigne pas son arbitre dans les délais spécifiés, ou si le troisième arbitre n’est pas 
désigné dans les délais spécifiés, le Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile 
internationale peut, à la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes, désigner un ou des 
arbitres selon les besoins. Dans ce cas, le troisième arbitre sera un ressortissant d’un État tiers et 
présidera le tribunal arbitral. 

3. Les Parties contractantes se conforment à toute décision rendue, y compris toute recom-
mandation provisoire faite en application du paragraphe 2. 

4. Les procédures d'arbitrage se tiennent en un lieu qui sera déterminé par les Parties 
contractantes. Les frais de chaque arbitre national sont à la charge de la Partie contractante 
concernée. Tous les autres frais du tribunal arbitral, y compris les honoraires et les frais du 
troisième arbitre, sont partagés à parts égales entre les Parties contractantes. 

5. Si l'une des Parties contractantes ou une entreprise de transport aérien désignée d'une Par-
tie contractante ne se conforme pas aux exigences du paragraphe 3, l'autre Partie contractante peut 
limiter ou révoquer tout droit qu'elle a accordé en vertu du présent Accord. 

Article 15. Sûreté 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leur obligation réciproque de protéger la sûreté de l'aviation civile 
contre des actes d'intervention illicites fait partie intégrante du présent Accord. Sans préjudice de 
l'ensemble de leurs droits et obligations en vertu du droit international, elles agiront en particulier 
conformément aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes 
survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la 
répression de la capture illicite d'aéronefs, signée à la Haye le 16 décembre 1970, et de la 
Convention pour la répression d'actes illicites dirigés contre la sécurité de l'aviation civile, signée à 
Montréal le 23 septembre 1971, ou de toute autre convention relative à la sûreté de l'aviation à 
laquelle les deux Parties adhèrent. 
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2. Les Parties contractantes se prêtent mutuellement, sur demande, toute l'aide nécessaire 
pour prévenir la capture illicite d'aéronefs civils et tout autre acte illicite portant atteinte à la sécu-
rité de tels aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et des installations de naviga-
tion aérienne, ainsi que toute autre menace contre la sûreté de l'aviation civile. 

3. Dans leurs relations mutuelles, les Parties contractantes se conforment aux dispositions 
applicables en matière de sûreté aérienne arrêtées par l’Organisation de l’aviation civile internatio-
nale et désignées en tant qu’annexes à la Convention, dans la mesure où de telles dispositions 
s’appliquent à leur égard. Elles exigeront que les exploitants d’aéronefs immatriculés sur leur terri-
toire, les exploitants ayant le siège principal de leurs activités ou leur résidence permanente sur 
leur territoire, et les exploitants d’aéroports sur leur territoire respectent les dispositions relatives à 
la sûreté aérienne. 

4. Chaque Partie contractante convient qu’elle peut exiger de ces exploitants d’aéronefs 
qu’ils respectent les dispositions en matière de sûreté aérienne visées au paragraphe 3, auxquelles 
l’autre Partie subordonne l’entrée ou le séjour sur son territoire ou la sortie de celui-ci. Chaque 
Partie contractante fait en sorte que des mesures appropriées soient effectivement prises sur son 
territoire pour la protection des aéronefs et pour l'inspection des passagers, des équipages, des 
bagages à main et de soute ainsi que des marchandises et des provisions de bord avant et pendant 
l'embarquement ou le chargement. Chaque Partie contractante examine avec bienveillance toute 
demande formulée par l'autre Partie contractante afin que des mesures spéciales de sûreté soient 
prises en cas de menace particulière. 

5. En cas d'acte ou de menace de capture illicite d'aéronefs civils ou d'autres actes illicites 
contre la sécurité de tels aéronefs, de leurs passagers et équipages, d'aéroports ou d'installations de 
navigation aérienne, les Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance en facilitant les 
communications et d'autres mesures appropriées en vue de mettre fin rapidement et sans risques à 
ces actes ou menaces. 

Article 16. Amendements 

1. Si l’une des Parties contractantes juge souhaitable de modifier certaines dispositions du 
présent Accord, elle peut à tout moment demander des consultations avec l’autre Partie 
contractante. Les consultations à cet effet peuvent avoir lieu verbalement ou par correspondance et 
commencent dans les 60 jours qui suivent la date de réception de la demande. Toutes les 
modifications ainsi convenues entrent en vigueur après avoir été confirmées au moyen d’un 
échange de notes diplomatiques. 

2. L’Annexe peut être modifiée par accord direct entre les autorités aéronautiques des 
Parties contractantes, confirmé par un échange de notes diplomatiques. 

3. Si les deux Parties contractantes adhèrent à une convention multilatérale générale ou à un 
accord sur les transports aériens, le présent Accord sera modifié de sorte à être conforme aux 
dispositions de ladite convention ou dudit accord. 

Article 17. Dénonciation 

Chacune des Parties contractantes pourra à tout moment notifier à l’autre Partie contractante 
sa décision de mettre fin au présent Accord. Cette notification devra être communiquée en même 
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temps à l’Organisation de l’aviation civile internationale. Dans ce cas, le présent Accord expire 
12 mois après la date à laquelle l’autre Partie aura reçu la notification, à moins que celle-ci ne soit 
retirée d’un commun accord avant expiration de ce délai. Si la Partie contractante destinataire 
n’accuse pas réception de la notification, celle-ci sera réputée avoir été reçue 14 jours après sa 
réception par l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 18. Enregistrement 

Le présent Accord et tout amendement qui pourrait lui être apporté seront enregistrés auprès 
de l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 19. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les deux Parties contractantes se se-
ront notifié par la voie diplomatique que les procédures juridiques internes nécessaires à cet effet 
ont été accomplies. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 5 août 1992, en deux exemplaires, en langue anglaise. Une traduction offi-
cielle de l'Accord dans les langues coréenne et malaise sera échangée par la voie diplomatique. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
LEE SANG-OCK 

Pour le Gouvernement de Sa Majesté le Sultan 
    et Yang Di-Pertuan du Brunéi Darussalam : 

DATO ZAKARIA 
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ANNEXE 

Section A 

Routes à desservir dans les deux sens par l'entreprise ou les entreprises de transport aérien 
désignées de la République de Corée : 

Points de départ :  Points en République de Corée 
Points intermédiaires :  Points à préciser plus tard 
Points de destination :  Points au Brunéi Darussalam 
Points au-delà :  Points à préciser plus tard 

Section B 

Routes à desservir dans les deux sens par l'entreprise ou les entreprises de transport aérien 
désignées du Brunéi Darussalam : 

Points de départ :  Points au Brunéi Darussalam 
Points intermédiaires :  Points à préciser plus tard 
Points de destination :  Points en République de Corée 
Points au-delà :  Points à préciser plus tard 

Notes : 

1. Les entreprises de transport aérien désignées des deux Parties contractantes peuvent 
omettre de faire escale dans l'un des points ci-dessus, à condition que les services convenus sur la 
route commencent aux points de départ dans les pays respectifs. 

2. Les points intermédiaires, les points au-delà et l'exercice des droits de cinquième liberté 
(à destination et en provenance de points intermédiaires et à destination et en provenance de points 
au-delà) sont soumis à un accord entre les deux autorités aéronautiques. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D'ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL 

La République de Corée et la République fédérative du Brésil (ci-après dénommées « les 
Parties »), 

Désireuses d'améliorer l'efficacité des deux pays dans le domaine des enquêtes, des poursuites 
et de la prévention de la criminalité à travers la coopération et l'entraide judiciaire en matière pé-
nale, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application 

1. Les Parties se prêteront mutuellement assistance, conformément aux dispositions du pré-
sent Traité, pour tout ce qui touche aux enquêtes, poursuites ou procédures en matière pénale. 

2. Aux fins du présent Traité, l'expression « en matière pénale » s'entend des enquêtes, des 
poursuites ou des procédures relatives à toute infraction dont la sanction au moment de la demande 
d'assistance relève de la compétence des autorités judiciaires de la Partie requérante. 

3. L'assistance comprend : 
a) le recueil de témoignages ou de dépositions; 
b) la fourniture d'informations, de documents, de dossiers et d'éléments de preuve; 
c) la localisation ou l’identification de personnes ou de pièces; 
d) la remise de documents; 
e) l'exécution de demandes de perquisition et de saisie; 
f) le transfèrement de détenus aux fins de témoigner ou d'aider à une enquête; 
g) des mesures d'assistance liées à l'immobilisation, à la confiscation et au transfert de pro-

duits du crime; et 
h) toute autre forme d’assistance qui n'est pas contraire à la législation de la Partie requise. 
4. Le présent Traité ne s'applique pas : 
a) à l'extradition de personnes; 
b) à l'exécution dans la Partie requise de sentences pénales prononcées dans la Partie requé-

rante, sauf dans la mesure autorisée par la législation de la Partie requise et par le présent Traité; 
c) au transfèrement de prisonniers aux fins d'exécution d'une peine; et 
d) au transfert d'actes de procédure judiciaire en matière pénale. 

Article 2. Compatibilité avec d'autres traités et instruments internationaux 

L'assistance et les procédures énoncées dans le présent Traité n'empêchent pas une Partie de 
prêter assistance à l'autre Partie en application des dispositions d'autres accords internationaux 
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applicables ou des dispositions de sa législation nationale. Les Parties peuvent également se prêter 
mutuellement assistance en vertu de tout autre arrangement bilatéral, accord ou toute autre pratique 
applicable. 

Article 3. Autorité centrale 

1. Chacune des Parties établit une autorité centrale chargée de transmettre ou de recevoir les 
demandes aux fins du présent Traité. L'autorité centrale pour la République de Corée est le 
Ministre de la justice ou un fonctionnaire désigné par ce Ministre. L'autorité centrale pour la 
République fédérative du Brésil est le Ministère de la justice. 

2. Les autorités centrales communiquent par la voie diplomatique ou directement entre elles 
aux fins de l’application du présent Traité. 

Article 4. Refus ou ajournement de l'assistance 

1. L’assistance peut être refusée si la Partie requise estime que : 
a) la demande concerne un délit politique ou une infraction en vertu du droit militaire qui ne 

serait pas une infraction de droit commun; 
b) l’exécution de la demande risque de porter atteinte à sa souveraineté, sa sécurité, l’ordre 

public ou d’autres intérêts publics essentiels; 
c) il y a de bonnes raisons de penser que la demande d’assistance a été déposée en vue de 

poursuivre ou d'infliger une peine à une personne en raison de sa race, de son sexe, de sa religion, 
de sa nationalité ou de ses opinions politiques, ou bien si la situation de cette personne risque 
d’être compromise pour l’une quelconque de ces raisons; ou 

d) la conduite qui fait l’objet de l’enquête, des poursuites ou de toute autre procédure sur le 
territoire de la Partie requérante ne constituerait pas une infraction en vertu de la législation de la 
Partie requise. 

2. L'assistance peut être ajournée par la Partie requise si l’exécution de la demande est sus-
ceptible d'interférer avec une enquête ou des procédures en cours dans la Partie requise. 

3. Avant de refuser une demande ou d’en ajourner l'exécution, la Partie requise détermine en 
consultation avec la Partie requérante si l’assistance peut être accordée sous réserve des conditions 
qu’elle estime nécessaires. Si la Partie requérante souscrit à ces conditions, elle est tenue de les ob-
server. 

4. Si la Partie requise refuse ou ajourne la prestation d’assistance, elle informe la Partie re-
quérante des raisons du refus ou de l'ajournement. 

Article 5. Forme et contenu des demandes 

1. Les demandes d'assistance contiennent : 
a) le nom de l'autorité compétente en charge de l'enquête ou des procédures liées à la de-

mande; 
b) l'objet de la demande et une description de l'assistance demandée; 
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c) la description de l'objet et de la nature des enquêtes ou des poursuites, y compris un ré-
sumé des faits et lois pertinents, sauf en cas de demande de remise de documents; et 

d) l'indication de tout délai souhaité en ce qui concerne l'exécution de la demande. 
2. Les demandes d’assistance devront, pour autant que cela soit nécessaire et dans la mesure 

du possible, comporter également : 
a) des informations sur l’identité, la nationalité et la localisation de toute personne appelée à 

témoigner; 
b) des informations sur l’identité et la localisation de toute personne à qui une signification 

est destinée, le rapport entre cette personne et la procédure, et les modalités de sa signification; 
c) des informations sur l'identité et la localisation de la personne et des pièces recherchées; 
d) une description des personnes à fouiller ou des lieux à perquisitionner et des pièces à sai-

sir; 
e) une description de la manière dont un témoignage ou une déposition doivent être recueil-

lis ou enregistrés; 
f) une liste de questions à poser à un témoin; 
g) une description de toute procédure spéciale ou exigence à suivre dans l'exécution de la 

demande; 
h) des informations sur les frais et les indemnités auxquels a droit une personne appelée à 

comparaître dans la Partie requérante; 
i) l'exigence de confidentialité et les motifs de celle-ci; et 
j) toute autre information nécessaire à la bonne exécution de la demande. 
3. Si la Partie requise estime que les informations contenues dans la demande s'avèrent in-

suffisantes pour lui permettre d'y donner suite, elle peut demander un complément d'information. 
4. Toute demande est formulée par écrit; la Partie requise peut cependant accepter une de-

mande sous une autre forme dans des situations urgentes. Dans un tel cas, la demande doit être 
confirmée par écrit peu après, à moins que la Partie requise en convienne autrement. 

5. Les demandes, pièces justificatives et autres communications en application du présent 
Traité doivent être accompagnées d'une traduction dans la langue de la Partie requise ou d'une 
autre langue juridiquement acceptable pour cette Partie. 

Article 6. Exécution des demandes 

Les demandes d'assistance sont exécutées dans les meilleurs délais conformément à la législa-
tion de la Partie requise et, dans la mesure où cela n'est pas incompatible avec ladite législation, de 
la manière dont la Partie requérante le demande. 

Article 7. Restitution d'articles et de documents 

Lorsque la Partie requise le demande, la Partie requérante doit lui restituer dès que possible 
tous les documents, dossiers ou éléments de preuve fournis en vertu du présent Traité. 
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Article 8. Protection de la confidentialité 

Sur demande, la Partie requise met tout en œuvre pour préserver la confidentialité d’une 
demande, de son contenu, des pièces justificatives et de toute mesure prise dans le cadre de 
l’exécution de la demande. Si la demande ne peut être exécutée sans enfreindre cette 
confidentialité, la Partie requise en informe la Partie requérante, qui décide alors si ladite demande 
doit néanmoins être exécutée. 

Article 9. Restrictions d'utilisation 

1. La Partie requérante ne peut, sans le consentement préalable de la Partie requise, utiliser 
aucune information ou preuve obtenue au titre du présent Traité dans une enquête, poursuite ou 
procédure autre que celle décrite dans la demande. 

2. Sur demande, la Partie requérante préserve la confidentialité des informations et preuves 
fournies par la Partie requise, pour autant que le permettent les besoins de l’enquête et de la procé-
dure décrites dans la demande. 

3. Les informations et les preuves qui ont été rendues publiques dans la Partie requérante 
conformément aux paragraphes 1 ou 2 peuvent ensuite être utilisées pour quelque but que ce soit. 

Article 10. Recueil de témoignages et de preuves dans la Partie requise 

1. Conformément à sa législation et sur demande, la Partie requise recueille des témoignages 
ou obtient des dépositions de personnes ou leur demande de produire des éléments de preuve pour 
les transmettre à la Partie requérante. 

2. La Partie requise autorise la présence des personnes spécifiées dans la demande au cours 
de l'exécution de la demande et permet à ces personnes d'interroger la personne appelée à témoi-
gner ou à présenter une preuve. Si un tel interrogatoire direct n’est pas autorisé, ces personnes ont 
le droit de soumettre les questions à poser à la personne appelée à témoigner ou à présenter une 
preuve. 

3. Une personne invitée à témoigner en vertu du présent article peut s'y refuser si la législa-
tion de la Partie requise lui donne le droit de ne pas témoigner dans des conditions similaires dans 
une procédure engagée sur le territoire de la Partie requise. 

4. Si une personne invitée à témoigner sur le territoire de la Partie requise en application du 
présent article fait valoir le droit de refuser de témoigner en vertu de la législation de la Partie re-
quérante, 

a) la Partie requise : 
 i) demande à la Partie requérante de fournir un certificat attestant l'existence de ce 

droit; ou 
 ii) demande à la personne la preuve du droit de refus, qui sera transmise à la Partie re-

quérante pour la détermination de l'existence du droit revendiqué par la personne et 
la délivrance d'un certificat; et 

b) le certificat de la Partie requérante doit fournir une preuve suffisante de l'existence du 
droit. 
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Article 11. Témoignage ou assistance dans les enquêtes dans la Partie requérante 

1. La Partie requérante peut demander l'assistance de la Partie requise pour appeler une per-
sonne à comparaître comme témoin ou expert dans la procédure ou aider à une enquête. Elle doit 
indiquer la mesure dans laquelle les frais et indemnités seront payés. 

2. La Partie requise informe sans délai la Partie requérante de la réponse de la personne. 

Article 12. Transfèrement de personnes détenues 

1. À la demande de la Partie requérante, une personne détenue sur le territoire de la Partie 
requise est transférée temporairement à la Partie requérante pour aider à mener à bien des enquêtes 
ou des procédures, à condition que la personne et la Partie requise y consentent. 

2. Lorsqu'une personne transférée doit être maintenue en détention en vertu de la législation 
de la Partie requise, la Partie requérante maintient cette personne en détention et la renvoie en état 
de détention à la Partie requise dès que la demande pour laquelle le transfèrement a été sollicité a 
été exécutée. 

3. Lorsque la Partie requise informe la Partie requérante que l'état de détention de la per-
sonne transférée a pris fin, cette personne est remise en liberté et reçoit le même traitement qu'une 
personne visée à l'article 11. 

4. Aux fins du présent article, la personne transférée bénéficie du temps passé en détention 
dans la Partie requérante pour le compte de la peine infligée dans la Partie requise. 

Article 13. Sauf-conduit 

1. Une personne présente sur le territoire de la Partie requérante au titre d'une demande en 
vertu des articles 11 ou 12 ne sera ni poursuivie, ni détenue ni soumise à quelque autre restriction 
de sa liberté personnelle sur le territoire de cette Partie, pour quelque acte ou omission que ce soit 
antérieurs à son départ du territoire de la Partie requise, ni être tenue de témoigner dans quelque 
procédure ou de prêter son concours à quelque enquête que ce soit, hormis la procédure ou 
l’enquête visée dans la demande. 

2. Le paragraphe 1 cesse de s’appliquer si la personne, étant libre de partir, n'a pas quitté le 
territoire de la Partie requérante dans un délai de 15 jours après avoir été informée officiellement 
que sa présence n’était plus nécessaire ou si, l’ayant quitté, elle y est volontairement retournée. 

3. Une personne qui ne consent pas à une demande faite en vertu de l'article 11 ou 12 ne 
pourra, de ce fait, encourir quelque sanction ou mesure coercitive que ce soit, nonobstant toute af-
firmation contraire dans la demande ou l'invitation. 

Article 14. Fourniture de documents accessibles au public ou officiels 

1. La Partie requise fournit à la Partie requérante des copies des documents, dossiers ou ren-
seignements publics en la possession de ses Ministères et organismes gouvernementaux. 

2. La Partie requise fournit des copies de tous les documents, dossiers ou renseignements 
qui sont en la possession de ses Ministères ou organismes gouvernementaux, mais qui ne sont pas 
accessibles au public, dans la même mesure et dans les mêmes conditions que celles auxquelles ils 
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peuvent être fournis à ses propres autorités répressives ou judiciaires. La Partie requise peut, à sa 
discrétion, refuser de donner suite à une demande en totalité ou en partie en vertu du présent para-
graphe. 

Article 15. Remise de documents 

1. La Partie requise assure la remise des documents que lui transmet à cet effet la Partie re-
quérante. 

2. Une demande de remise d’un document requérant la comparution d’une personne est re-
çue par la Partie requise au plus tard 45 jours avant la date prévue de la comparution. Dans les cas 
urgents, la Partie requise peut renoncer à cette condition. 

3. La Partie requise, après avoir effectué la remise, en fournit la preuve à la Partie requé-
rante. Cette preuve portant la signature et le sceau de l’autorité ayant remis le document contient la 
date, le lieu et le mode de remise dudit document. Si les documents ne peuvent être remis, la Partie 
requérante en est informée ainsi que des motifs. 

Article 16. Perquisition et saisie 

1. La Partie requise, dans la mesure où sa législation le permet, donne suite à une demande 
de perquisition, de saisie et de transmission de pièces, y compris de documents, dossiers ou autres 
éléments de preuve, à la Partie requérante, à condition que la demande comporte les informations 
justifiant une telle action en vertu des lois de la Partie requérante. 

2. La Partie requise fournit toutes les informations que pourrait lui demander la Partie requé-
rante concernant le résultat de toute perquisition, le lieu et les circonstances de la saisie, et la garde 
ultérieure des pièces saisies. 

3. La Partie requise peut demander à la Partie requérante de consentir aux termes et condi-
tions jugés nécessaires pour protéger les intérêts de tiers à l'égard des pièces à transférer. 

Article 17. Produits du crime 

1. Sur demande, la Partie requise s’efforce d'établir si des produits du crime se trouvent sur 
son territoire et avise la Partie requérante des résultats de ses investigations. Dans sa demande, la 
Partie requérante informe la Partie requise des raisons qui la portent à croire que ces produits se 
trouvent sur son territoire. 

2. Lorsque, conformément au paragraphe 1, des pièces soupçonnées d'être des produits du 
crime sont trouvées, la Partie requise prend les mesures autorisées par sa législation pour immobi-
liser et confisquer ces pièces, notamment en vue de leur transfert à la Partie requérante. 

3. Lors de l’application du présent article, les droits des tierces parties de bonne foi sont 
respectés conformément à la législation de la Partie requise. 

4. Dans le contrôle des produits confisqués, la Partie requise agit conformément à sa législa-
tion. Dans la mesure autorisée par sa législation, elle peut transférer les produits confisqués à la 
Partie requérante. 
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Article 18. Légalisation et authentification 

1. Une demande d'assistance et les pièces justificatives, ainsi que les documents ou autres ar-
ticles fournis en réponse à une telle demande, ne requièrent aucune forme de légalisation ou d'au-
thentification, sous réserve du paragraphe 2. 

2. Exceptionnellement, la Partie requérante peut demander que les documents, dossiers ou 
autres articles mentionnés dans la demande d'assistance soient transmis sous une forme spécifique 
de légalisation ou d'authentification afin de les rendre admissibles conformément à sa législation, 
et la Partie requise se conforme à la demande, à condition qu'elle ne soit pas interdite en vertu de 
sa législation. 

Article 19. Frais 

1. La Partie requise prendra à sa charge les frais d’exécution de la demande d’assistance, à 
l’exception des frais suivants que la Partie requérante prendra à sa charge : 

a) les frais liés au transport de toute personne vers le territoire de la Partie requise et à partir 
de celui-ci, à la demande de la Partie requérante, ainsi que les indemnités ou frais à rembourser à 
cette personne pour la durée de son séjour dans la Partie requérante suite à une demande formulée 
au titre de l’article 11 ou 12; et 

b) les frais et honoraires des experts. 
2. S’il appert que l’exécution de la demande nécessite des frais de nature exceptionnelle, les 

Parties contractantes se concertent pour déterminer les conditions auxquelles la demande peut être 
exécutée. 

Article 20. Consultations 

Les Parties se consultent dans les meilleurs délais, à la demande de l'une ou l'autre, concernant 
l'interprétation, l'application ou la mise en œuvre du présent Traité. 

Article 21. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité est soumis à ratification. Il entre en vigueur à la date de l'échange des 
instruments de ratification. 

2. Le présent Traité s’applique à toutes les demandes présentées après son entrée en vigueur 
même si les actes ou omissions visés ont été commis avant son entrée en vigueur. 

3. Les Parties peuvent modifier le présent Traité d'un commun accord et toute modification 
entrera en vigueur à la date de l'échange de notifications écrites entre les Parties, par la voie 
diplomatique, indiquant que toutes les exigences internes pour son entrée en vigueur ont été 
accomplies. 

4. Chacune des Parties peut à tout moment dénoncer le présent Traité par notification écrite 
adressée par la voie diplomatique. La dénonciation prendra effet 6 mois suivant le dépôt de la noti-
fication. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Traité. 

FAIT à Brasilia, le 13 décembre 2002, en double exemplaire, en langues coréenne, portugaise 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte an-
glais prévaut. 

Pour la République de Corée : 
KIM MYONG-BAI 

Pour la République fédérative du Brésil : 
PAUL DE TARSO RAMOS RIBEIRO 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD COMMERCIAL ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS  

 
Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République du Bélarus 

(ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 
Désireux de développer et d'élargir les relations commerciales et de créer des conditions favo-

rables au développement et la diversification substantiels et harmonieux des échanges entre les 
deux pays sur la base de l’égalité, de la non-discrimination et de la réciprocité, et 

Considérant que les liens économiques constituent un élément important et nécessaire du ren-
forcement de leurs relations bilatérales, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties contractantes prennent toutes les mesures appropriées pour encourager et faci-
liter les relations commerciales entre les deux pays et promouvoir le développement et la diversifi-
cation harmonieux de leurs échanges conformément à la législation et à la réglementation en vi-
gueur dans chaque pays. 

2. Sous réserve de la législation et de la réglementation en vigueur dans chaque pays, les 
Parties contractantes assurent le plus grand nombre de moyens possibles pour accroître le volume 
des échanges entre les deux pays. 

Article 2 

1. Chaque Partie contractante accorde à l'autre Partie le traitement de la nation la plus favo-
risée pour tout ce qui concerne les échanges commerciaux, notamment en matière de : 

a) droits de douane et redevances de toute nature imposés sur les importations et les exporta-
tions ou afférents à celles-ci, y compris leurs modes de perception; 

b) modes de paiement des importations et des exportations ainsi que des transferts interna-
tionaux desdits paiements; 

c) règles et formalités applicables aux importations et aux exportations, y compris les dispo-
sitions relatives au dédouanement, au transit, à l'entreposage et au transbordement; 

d) taxes et autres redevances intérieures de toute nature perçues directement ou indirecte-
ment sur les marchandises importées; et 

e) règles concernant la vente, l'achat, le transport, la distribution, l'entreposage et l'utilisation 
des marchandises sur les marchés intérieurs. 

2. Chaque Partie contractante accorde aux importations de marchandises et de services en 
provenance du territoire de l'autre pays un traitement non discriminatoire en ce qui concerne l'ap-
plication des restrictions quantitatives et l'octroi de licences. 
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3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas :
a) aux avantages que l'une ou l'autre Partie contractante a accordés ou pourrait accorder à

des pays voisins en vue de faciliter le commerce frontalier; 
b) aux avantages qui résultent d'une union douanière ou d'une zone de libre-échange à la-

quelle l'une ou l'autre des Parties contractantes serait ou deviendrait partie; ou 
c) aux avantages que l'une ou l'autre Partie contractante a accordés ou pourrait accorder à un

pays en développement en vertu de l'Accord de Marrakech instituant l'Organisation mondiale du 
commerce et d'autres accords internationaux. 

Article 3 

1. Les Parties contractantes ont le droit de demander des certificats d'origine au moment de
l'importation de toute marchandise. 

2. Est considéré comme pays d’origine le pays où le produit a été fabriqué ou a fait l’objet
d’une transformation suffisante conformément aux lois et règlements dudit pays. 

Article 4 

1. Le commerce de biens et services entre les deux Parties contractantes est effectué sur la
base des contrats conclus entre les personnes physiques et morales conformément à la pratique in-
ternationale et aux lois et règlements de chaque pays. 

2. À moins que les parties à une transaction particulière n’en décident autrement, toutes les
transactions commerciales entre les personnes physiques et morales de la République de Corée et 
de la République du Bélarus s’effectuent en monnaies librement convertibles conformément à la 
législation et à la réglementation en vigueur dans chaque pays. 

Article 5 

Les personnes physiques et morales de chaque pays jouissent du traitement de la nation la plus 
favorisée en ce qui concerne la protection de leurs personnes et de leurs biens dans l'exercice de 
leurs activités commerciales sur le territoire de l'autre pays. 

Article 6 

1. Aucune des deux Parties contractantes n'impose de restriction au transfert hors de son ter-
ritoire de monnaies librement convertibles acquises légalement en contrepartie d'échanges de biens 
et services effectués par des personnes physiques et morales de l'autre pays. 

2. Sans déroger aux dispositions du paragraphe 1 relatives aux échanges de biens et de ser-
vices, chaque Partie contractante accorde aux personnes morales et physiques de l'autre pays le 
traitement de la nation la plus favorisée en ce qui concerne : 

a) l'ouverture et la tenue de comptes, en monnaie locale ou en devises étrangères, auprès
d'institutions financières situées sur le territoire de l'autre pays, ainsi que l'accès aux fonds qui y 
sont déposés ; 
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b) les paiements, remises et transferts de monnaies librement convertibles, ou de leurs ins-
truments financiers représentatifs, entre les territoires des deux pays ainsi qu'entre son territoire et 
le territoire d'un pays tiers; 

c) les taux de change offerts par les institutions financières autorisées à effectuer des opéra-
tions de change, et les moyens autorisés d'obtenir des devises librement convertibles; et 

d) l'acquisition et l'utilisation de monnaie locale. 

Article 7 

1. Les Parties contractantes encouragent les personnes physiques et morales des deux pays à 
rechercher les possibilités de développer leur commerce bilatéral et à coopérer sous différentes 
formes, y compris par l’échange d'informations. 

2. Chacune des Parties contractantes encourage et facilite l’organisation d’évènements visant 
à promouvoir les échanges commerciaux, tels que des foires, expositions, visites et séminaires, sur 
son territoire et sur le territoire de l'autre pays. De même, les Parties contractantes encouragent et 
facilitent la participation des organisations, des individus et des sociétés concernés des deux pays à 
ces évènements. 

Article 8 

Conformément à la législation et à la réglementation en vigueur de chaque pays, les Parties 
contractantes exemptent de droits de douane, de taxes et d'autres redevances les biens suivants lors 
de leur importation ou de leur exportation : 

a) les échantillons et matériaux publicitaires n’ayant pas de valeur commerciale; 
b) les outils et articles importés à des fins d'assemblage ou de réparation, sous réserve qu’ils 

soient réexportés; 
c) les marchandises importées aux fins de démonstration dans des foires et expositions, sous 

réserve qu’elles soient réexportées; 
d) les outils et le matériel spécialisés non disponibles localement et servant à la construction 

d'usines ou d'autres structures industrielles qui sont importés par la personne physique ou morale 
effectuant lesdites constructions, sous réserve qu’ils soient réexportés; et 

e) les conteneurs et emballages spécialisés du type utilisé dans le commerce international et 
destinés à être restitués. 

Article 9 

Conformément à la législation et à la réglementation en vigueur dans leur pays, les Parties 
contractantes facilitent le passage et le transit des marchandises qui : 

a) proviennent du territoire de l'autre pays et sont destinées à un pays tiers; ou 
b) proviennent d'un pays tiers et sont destinées à l'autre pays. 
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Article 10 

1. Les Parties contractantes encouragent le règlement rapide et équitable, par arbitrage, des 
différends survenant entre les personnes physiques et morales de la République de Corée et de la 
République du Bélarus. Les dispositions relatives au règlement des différends par voie d'arbitrage 
ou d'autres voies, convenues par les parties à des transactions commerciales, peuvent être formu-
lées dans des contrats ou accords conclus séparément. 

2. L'arbitrage peut avoir lieu dans n'importe quel pays, d'un commun accord des parties au 
différend, qui est partie à la Convention des Nations Unies pour la reconnaissance et l'exécution 
des sentences arbitrales étrangères, dont les dispositions seront respectées par les deux pays. 

3. Les Parties contractantes n'interdisent pas, et le présent Accord n'empêche pas, d'autres 
formes d'arbitrage ou de règlement des différends considérés mutuellement acceptables par les par-
ties au différend. 

4. Chaque Partie contractante veille à ce qu'un moyen efficace existe sur son territoire pour 
la reconnaissance et l'exécution des sentences arbitrales. 

Article 11 

1. Les dispositions du présent Accord ne portent pas atteinte au droit de chacune des Parties 
contractantes d'imposer des interdictions ou des restrictions à l'importation, à l'exportation et au 
transit de marchandises en vue de : 

a) protéger la sécurité nationale; 
b) protéger la santé publique ou prévenir les maladies et organismes nuisibles affectant les 

animaux ou les végétaux; ou 
c) conserver les trésors nationaux ayant une valeur artistique, historique ou archéologique. 
2. De telles interdictions ou restrictions ne constituent cependant pas un moyen de discrimi-

nation déraisonnable ni une entrave déguisée aux échanges entre les deux pays. 

Article 12 

Les personnes physiques et morales de chaque pays bénéficient d’un traitement national en ce 
qui concerne l'accès aux tribunaux et aux organismes administratifs sur le territoire de l'autre pays, 
en qualité de plaignants, de défendeurs ou à tout autre titre. Elles ne peuvent se prévaloir ou jouir 
de l'immunité de poursuites ou d'exécution d’un jugement, d’action relative à la reconnaissance et 
d'exécution des sentences arbitrales ou de toute obligation sur le territoire de l'autre pays en ce qui 
concerne les transactions commerciales. Elles ne peuvent non plus se prévaloir ou jouir de l'immu-
nité fiscale en ce qui concerne les transactions commerciales, sauf dispositions contraires d'autres 
accords entre les Parties contractantes. 

Article 13 

Les représentants des deux Parties contractantes, à la demande de l'une ou l’autre d’entre elles, 
discutent, dans un esprit de coopération et de compréhension mutuelle, des mesures visant à déve-
lopper les relations commerciales entre les deux pays ou du règlement des problèmes découlant de 
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l'application du présent Accord. Le lieu et la date de telles discussions sont fixés, si nécessaire, par 
consentement mutuel. 

Article 14 

Les différends survenant entre les Parties contractantes en ce qui concerne l’interprétation ou 
la mise en œuvre du présent Accord sont réglés à l'amiable par la voie diplomatique. 

Article 15 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification par laquelle une 
Partie contractante notifie à l'autre que toutes les exigences légales nécessaires à cet effet. 

2. Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans et prorogé de périodes succes-
sives de cinq ans, à moins que l'une ou l'autre Partie contractante ne notifie à l'autre par écrit, six 
mois à l'avance, son intention de le dénoncer. 

3. Le présent Accord continue de s'appliquer après sa dénonciation à l'égard de toute tran-
saction commerciale conclue lorsqu’il était en vigueur et dont les dispositions n'auraient pas été 
pleinement exécutées à la date de sa dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 17 mai 2004, en double exemplaire, en langues coréenne, russe et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée :  
LEE SOO-HYUCK 

Pour le Gouvernement de la République de Bélarus :  
VASILY P. POUGACHIOV 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LES BERMUDES (AUTORI-
SÉES PAR LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD) TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION DES ENTREPRISES EXPLOITANT DES NAVIRES OU 
DES AÉRONEFS EN TRAFIC INTERNATIONAL 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement des Bermudes (autorisé par 
le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord), 

Désireux de compléter l’Accord sur l’échange de renseignements en matière fiscale, signé le 
8 juin 2009, en concluant un accord tendant à éviter la double imposition des entreprises exploitant 
des navires ou des aéronefs en trafic international, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’appelle une interprétation diffé-
rente : 

a) le terme « Bermudes » désigne les îles des Bermudes, y compris la mer territoriale adja-
cente à ces îles, conformément au droit international; 

b) le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée fiscalement 
comme une personne morale; 

c) le terme « autorité compétente » désigne : 
 i) dans le cas des Pays-Bas, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 
 ii) dans le cas des Bermudes, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 
d) le terme « Partie contractante » désigne les Pays-Bas ou les Bermudes, selon le contexte; 

le terme « Parties contractantes » désigne le Royaume des Pays-Bas et les Bermudes; 
e) le terme « entreprise d’une Partie contractante » désigne une entreprise exploitée par un 

résident d’une Partie contractante; 
f) le terme « revenus provenant de l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic interna-

tional » désigne les revenus, les recettes brutes et les bénéfices provenant de : 
 i) l’exploitation de navires ou d’aéronefs transportant des passagers ou des marchan-

dises; 
 ii) l’affrètement de navires ou d’aéronefs accessoire à l’exploitation de navires ou 

d’aéronefs en trafic international; 
 iii) la vente de billets ou documents de même nature et la prestation de services connexes 

à ce type de transport, que ce soit pour le compte de l’entreprise elle-même ou de 
toute autre entreprise, lorsque la vente de billets ou documents de même nature, ou la 
prestation de services est directement liée ou accessoire à l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international; 

 267 



Volume 2839, I-49675 

 iv) l’utilisation, la conservation ou la location de conteneurs (dont les remorques et 
l’équipement y relatif utilisés pour le transport de conteneurs) servant au transport de 
biens ou de marchandises, lorsque l’utilisation, la conservation ou la location est di-
rectement liée ou accessoire à l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic inter-
national; 

 v) les intérêts sur les fonds directement perçus grâce à l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international. 

g) le terme « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un aéronef 
exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est situé sur le territoire d’une Partie 
contractante, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés sur le ter-
ritoire de l’autre Partie contractante; 

h) le terme « Pays-Bas » désigne la partie du Royaume des Pays-Bas qui est située en 
Europe, y compris sa mer territoriale et toute zone au-delà de la mer territoriale sur laquelle, 
conformément au droit international, les Pays-Bas exercent leur juridiction ou des droits 
souverains; 

i) le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tout autre grou-
pement de personnes; 

j) le terme « résident d’une Partie contractante » désigne toute personne qui, en vertu de la 
législation de la Partie concernée, est imposable dans cette Partie en raison de son domicile, de sa 
résidence, de son siège de direction effective ou de tout autre critère de nature analogue. 

2. Aux fins de l’application de l’Accord à tout moment par une Partie contractante, tout 
terme qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, le sens que lui 
attribue à ce moment la législation de cette Partie concernant les impôts visés par l’Accord, le sens 
attribué audit terme par la législation fiscale applicable de cette Partie prévalant sur le sens que lui 
attribuent les autres branches du droit de ladite Partie. 

Article 2. Prévention de la double imposition 

1. Une entreprise d’une Partie contractante qui exploite des navires ou des aéronefs en trafic 
international est exonérée, dans l’autre Partie contractante, de tout type d’impôts sur les revenus 
provenant de cette exploitation, quel que soit le système de perception. 

2. Une entreprise d’une Partie contractante qui exploite des navires ou des aéronefs en trafic 
international est exonérée, dans l’autre Partie contractante, de tout type d’impôts sur les gains pro-
venant de l’aliénation de navires ou d’aéronefs, ou de biens meubles affectés à l’exploitation de 
ces navires ou aéronefs, quel que soit le système de perception. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent également aux impôts sur les reve-
nus, bénéfices et gains qu’une entreprise d’une Partie contractante tire de la participation à un 
pool, une exploitation en commun ou un organisme international d’exploitation. 

4. Aux fins du présent article, le siège de direction effective de la société existante 
Koninklijke Luchtvaartmaatschappij N.V. (KLM N.V.) est réputé se situer aux Pays-Bas, aussi 
longtemps que les Pays-Bas disposent d’un droit d’imposition exclusif sur cette société 
conformément à la convention fiscale conclue entre le Royaume des Pays-Bas et la République 
française. 
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Article 3. Procédure amiable 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’efforcent, par voie d’accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peut donner lieu 
l’interprétation ou l’application de l’Accord. La procédure de consultation demandée par l’autorité 
compétente d’une Partie contractante est engagée dans les 90 jours suivant la date de réception de 
la demande à cet effet. 

2. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement 
entre elles en vue de parvenir à un accord au sens du paragraphe précédent. 

3. Si une difficulté ou un doute découlant de l’interprétation ou de l’application de l’Accord 
ne peut être réglé par les autorités compétentes des Parties contractantes au moyen d’une procé-
dure amiable menée conformément aux paragraphes précédents dans un délai de deux ans à comp-
ter de la date à laquelle la question a été soulevée, l’affaire peut être soumise à arbitrage, à la de-
mande de l’une ou l’autre des Parties contractantes, mais seulement une fois que toutes les procé-
dures disponibles en vertu des paragraphes 1 et 2 ont été épuisées et étant entendu que le ou les 
contribuables concernés acceptent par écrit d’être liés par la décision du conseil d’arbitrage. 

La décision rendue par le conseil d’arbitrage dans une affaire donnée lie les deux Parties et le 
ou les contribuables concernés. 

Article 4. Extension territoriale 

1. Le présent Accord peut être étendu, dans son intégralité ou avec toute modification 
nécessaire, aux territoires des Antilles néerlandaises, d’Aruba ou des deux, si le territoire concerné 
impose une fiscalité sensiblement similaire par sa nature à celle visée par l’Accord. Toute 
extension territoriale prend effet à partir de la date, avec les modifications et dans les conditions, y 
compris en matière de dénonciation, qui sont précisées et convenues par échange de notes 
diplomatiques. 

2. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, la dénonciation de l’Accord ne met 
pas fin à son extension à tout territoire auquel il s’appliquait en vertu du présent article. 

Article 5. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la dernière 
notification écrite par laquelle la deuxième Partie informe l’autre que les formalités internes néces-
saires ont été accomplies. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, l’Accord n’entre en vigueur qu’une fois que l’Accord entre 
le Royaume des Pays-Bas et les Bermudes sur l’échange de renseignements en matière fiscale 
prend effet pour les affaires fiscales pénales et civiles. 

Article 6. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur tant qu’aucune Partie contractante ne le dénonce. 
L’une ou l’autre Partie peut le dénoncer moyennant un préavis écrit d'au moins six mois avant la 
fin de toute année civile suivant l’expiration d’une période de cinq ans à compter de sa date 
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d’entrée en vigueur. Dans ce cas, l’Accord cesse d’être applicable aux exercices fiscaux et aux pé-
riodes fiscales commençant après l’année civile où le préavis est donné. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, le présent Accord est dénoncé, sans préavis, le jour où il est 
mis fin à l’Accord entre le Royaume des Pays-Bas et les Bermudes sur l’échange de renseigne-
ments en matière fiscale. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Londres, le 8 juin 2009, en deux exemplaires en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
J. C. DE JAGER 

Pour les Bermudes : 
PAULA A. COX 
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No. 49676 
____ 

 
Spain 

 

and 
 

Andorra 

Agreement between the Kingdom of Spain and the Principality of Andorra on waste 
transfer. Madrid, 29 November 2011 

Entry into force:  13 June 2012 by notification, in accordance with article 9  
Authentic texts:  Catalan and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Spain, 19 July 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Espagne 
 

et 
 

Andorre 

Accord entre le Royaume d'Espagne et la Principauté d'Andorre sur le transfert de déchets. 
Madrid, 29 novembre 2011 

Entrée en vigueur :  13 juin 2012 par notification, conformément à l'article 9  
Textes authentiques :  catalan et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Espagne, 19 juillet 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49677 
____ 

Republic of Korea 
and 

Mongolia 

Arrangement concerning the dispatch of Korean medical personnel in the field of oriental 
medicine between the Government of the Republic of Korea and the Government of 
Mongolia. Ulaanbaatar, 27 December 2002 

Entry into force:  27 December 2002 by signature, in accordance with article 14  
Authentic texts:  English, Korean and Mongol 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

République de Corée 
et 

Mongolie 

Arrangement relatif à l'envoi de personnel médical coréen dans le domaine de la médecine 
orientale entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 
Mongolie. Oulan-Bator, 27 décembre 2002 

Entrée en vigueur :  27 décembre 2002 par signature, conformément à l'article 14  
Textes authentiques :  anglais, coréen et mongol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  République de Corée, 6 juillet 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ARRANGEMENT RELATIF À L'ENVOI DE PERSONNEL MÉDICAL CORÉEN 
DANS LE DOMAINE DE LA MÉDECINE ORIENTALE ENTRE LE GOUVER-
NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
MONGOLIE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la Mongolie, 
Désireux de resserrer la coopération dans le domaine de la médecine orientale, à l'occasion de 

la création du Centre de médecine orientale Corée-Mongolie (« Korea-Mongolia Friendship Orien-
tal Medical Center ») au Centre de balnéothérapie d'Orgil, 

Conformément à l'article 2 de l'Accord de coopération économique, scientifique et technique 
entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la Mongolie, signé le 
28 mars 1991, et 

Prenant note de l'article premier de l'Arrangement de coopération technique entre le Gouver-
nement de la République de Corée et le Gouvernement de la Mongolie, signé le 8 novembre 1999, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les agences d'exécution sont les suivantes : 
a) pour le Gouvernement de la République de Corée, l'Agence coréenne de coopération in-

ternationale (ci-après dénommée « KOICA ») ; et 
b) pour le Gouvernement de la Mongolie, le Ministère de la santé. 

Article 2 

La KOICA envoie, sous sa responsabilité, du personnel médical coréen en Mongolie pour qu'il 
s'acquitte de tâches dans les domaines du traitement, de la prévention et de la promotion de la 
santé. 

Article 3 

Le Gouvernement de la Mongolie, après consultation avec la KOICA, désigne les hôpitaux 
dans lesquels le personnel médical coréen s'acquitte des fonctions visées à l'article 2 (ci-après 
« hôpitaux de travail ») et autorise la pratique de la médecine par le personnel médical coréen sur 
présentation du permis d'exercice de la médecine délivré par le Gouvernement de la République de 
Corée. 
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Article 4 

La KOICA, sous réserve des restrictions budgétaires, prend en charge les frais de voyage des 
membres du personnel médical coréen et de leur famille pour leur départ en mission en Mongolie 
et pour leur retour de mission en Corée, et leur verse un salaire pendant la durée de leur affectation 
en Mongolie. 

Article 5 

La KOICA, après consultation avec le Ministère de la santé de la Mongolie, met à la disposi-
tion du personnel médical coréen des plantes médicinales coréennes pour qu’il puisse s'acquitter de 
ses fonctions. 

Article 6 

Le Gouvernement de la Mongolie accorde aux membres du personnel médical coréen et à leur 
famille les exonérations et avantages suivants : 

a) exonération de tout droit de douane, toute taxe et autre frais connexe sur l'équipement 
médical, les fournitures et les médicaments à base de plantes d'origine coréenne introduits en 
Mongolie pour leurs tâches médicales; 

b) exonération de tout droit de douane, toute taxe et autre charge connexe sur les effets per-
sonnels importés dans les six mois à compter de la date d'arrivée des membres du personnel médi-
cal et de leur famille en Mongolie, à l'exclusion des articles qui ne sont pas compatibles avec leurs 
fonctions ou qui ne peuvent être importés en vertu des dispositions législatives ou réglementaires 
en vigueur en Mongolie, à condition que ces articles puissent être exportés à la fin de leur mission 
ou être vendus après paiement des droits applicables; 

c) exonération de l'impôt sur le revenu et d’autres taxes gouvernementales de la Mongolie 
sur les salaires versés par la KOICA; 

d) exonération des frais de délivrance de visa et frais liés à l'immigration; 
e) soins médicaux gratuits pendant la durée de leur affectation en Mongolie. 

Article 7 

1. Les hôpitaux de travail protègent le personnel médical coréen contre toute réclamation ré-
sultant d'un acte ou d'une omission dans l'accomplissement de leurs fonctions officielles et en as-
sume la responsabilité, sauf si cet acte est commis délibérément ou résulte d’une négligence grave 
de la part du personnel médical coréen. 

2. En cas de différend sur un acte délibéré ou une négligence grave du personnel médical 
coréen, la KOICA et le Ministère de la santé de la Mongolie s'efforcent de parvenir à un règlement 
par voie de consultations, conformément aux dispositions de l'article 13. 
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Article 8 

Le Gouvernement de la Mongolie met à la disposition du personnel médical coréen, si les cir-
constances le permettent, les moyens suivants : 

a) les médicaments, l'équipement médical et les fournitures médicales adéquats; 
b) les services d’auxiliaires médicaux et toute autre assistance pouvant s'avérer nécessaire 

pour l'accomplissement de ses fonctions. 

Article 9 

La KOICA met à la disposition de chaque membre du personnel médical coréen un logement 
meublé convenable avec eau, électricité et téléphone. Le Gouvernement de la Mongolie coopère 
avec elle pour trouver un tel logement dès que possible après l'arrivée du personnel médical coréen 
en Mongolie. 

Article 10 

Le Gouvernement de la Mongolie prend en charge, si les circonstances le permettent,  les frais 
encourus par le personnel médical coréen lors de ses déplacements en mission officielle en 
Mongolie. 

Article 11 

Le Gouvernement de la Mongolie veille à ce que les membres du personnel médical coréen et 
leur famille bénéficient d'un traitement qui n’est pas moins favorable que celui accordé au person-
nel d'assistance technique affecté en Mongolie par d'autres pays. 

Article 12 

Les membres du personnel médical coréen et leur famille se conforment aux lois de la 
Mongolie et en respectent la coutume. 

Article 13 

Les questions qui ne sont pas couvertes par le présent Arrangement et pourraient se poser lors 
de sa mise en œuvre sont réglées à l'amiable, par voie de consultations entre la KOICA et le Minis-
tère de la santé de la Mongolie. 

Article 14 

Le présent Arrangement entre en vigueur à la date de sa signature et demeure en vigueur pour 
une durée indéfinie, à moins que l'une des Parties notifie à l'autre par écrit, six mois à l'avance, son 
intention d'y mettre fin. 
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FAIT à Oulan-Bator le 27 décembre 2002, en double exemplaire, en langues coréenne, mon-

gole et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
KIM WON-TAE 

Pour le Gouvernement de la Mongolie : 
P. NYAMDAVAA 
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Republic of Korea 

 

and 
 

Mauritania 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 
Islamic Republic of Mauritania for the promotion and protection of investments. 
Nouakchott, 15 December 2004 

Entry into force:  21 July 2006, in accordance with article 12  
Authentic texts:  Arabic, English, French and Korean 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Mauritanie 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 
République islamique de Mauritanie pour la promotion et la protection des 
investissements. Nouakchott, 15 décembre 2004 

Entrée en vigueur :  21 juillet 2006, conformément à l'article 12  
Textes authentiques :  arabe, anglais, français et coréen 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  République de Corée, 6 juillet 2012 
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Republic of Korea 
and 

Luxembourg 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 
Grand Duchy of Luxembourg on air services (with annex). Luxembourg, 27 September 
2000 

Entry into force:  provisionally on 27 September 2000 by signature and definitively on 21 May 
2003 by notification, in accordance with article 20  

Authentic texts:  English, French and Korean 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 
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et 
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Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Grand-
Duché de Luxembourg relatif au transport aérien (avec annexe). Luxembourg, 
27 septembre 2000 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 27 septembre 2000 par signature et définitivement le 
21 mai 2003 par notification, conformément à l'article 20  

Textes authentiques :  anglais, français et coréen 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  République de Corée, 6 juillet 2012 
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